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ÉDITORIAL 

•

ans le r appor t de la Commiss ion in-
t e r n a t i o n a l e su r l ' éduca t ion p o u r le 
XXIe s i è c l e , p r é s i d é e p a r J a c q u e s 
Delors, se t rouve étayée cette thèse à 
l'effet que l 'éducat ion n 'est pas q u ' u n e 

d é p e n s e soc ia l e , m a i s a u s s i u n i n v e s t i s s e m e n t 
économique et poli t ique p roduisan t des bénéfices 
à l o n g t e r m e . Qu ' i l s ' ag i s s e des pays m e m b r e s 
de l 'OCDE ou de pays à faible r evenu et à reve-
n u i n t e r m é d i a i r e , la C o m m i s s i o n n ' h é s i t e pas à 
a f f i r m e r que « l ' i nve s t i s s emen t éducat i f est u n e 
c o n d i t i o n e s sen t i e l l e du d é v e l o p p e m e n t é c o n o -
mique et doit être protégé en période de crise ».' 

On a p robab l emen t raison de p ré t endre que 
le S o m m e t soc io -économique qui doit débu te r le 
30 octobre prochain sera le s o m m e t de la décision. 
Mais de quelle décision par le- t -on? Lors du som-
m e t p r é p a r a t o i r e de m a r s 1996, les p a r t e n a i r e s 
p r é s e n t s s ' é t a i e n t n o t a m m e n t e n t e n d u s s u r la 
nécessité de l 'é l iminat ion du déficit dans un hori-
zon de quat re ans. Deux au t res consensus devaient 
éga l emen t se dégager, en lien é t ro i t avec le pre-
mier, soit celui de me t t r e en oeuvre la révision de 
la fiscalité et de développer l 'emploi dans cer ta ins 
chan t i e r s ident if iés . Dans la vaste opéra t ion mé-
d i a t i que qui a suivi , l ' e m p h a s e a é té l a r g e m e n t 
mise sur l 'é l iminat ion du déficit, presque de façon 
obsessionnelle. 

En m a t i è r e de se rv ices pub l i c s et de déve-
l o p p e m e n t socia l , l ' a p p r o c h e du g o u v e r n e m e n t 
québécois s ' inscri t dans le droit fil des économies 
néo- l ibéra les c o n t e m p o r a i n e s . En ve r tu de ce t t e 

d ' au t res te rmes , le message c la i rement lancé par le 
g o u v e r n e m e n t aux personnes par t ic ipantes et aux 
commissa i res était à peu près le suivant: quels que 
so i en t les a m é n a g e m e n t s s o u h a i t é s p o u r le sys-
t è m e d ' é d u c a t i o n , de la p e t i t e e n f a n c e à l ' âge 
adu l t e , ils d e v r o n t s ' i n sc r i r e dans les l imi tes du 
cadre budgéta i re imposé. 

En invi tant les commissa i res à fo rmu le r des 
r e c o m m a n d a t i o n s au sor t i r des assises nat ionales 
et en s ' e n g a g e a n t à les t r a n s m e t t r e au S o m m e t 
socio-économique, la min is t re Paul ine Marois s 'est 
peut -ê t re piégée e l le -même. Si cer ta ins consensus 
devaient se dégage r au t e r m e de l ' opé ra t ion des 
É t a t s g é n é r a u x et r e q u é r i r des i n v e s t i s s e m e n t s 
substant ie ls , c o m m e n t pourrai t -e l le composer avec 
la logique des compress ions budgé ta i res aveugles 
et des enveloppes fe rmées pour chaque minis tère? 
Ou alors serait-elle ten tée de repor te r à plus tard 
les modif icat ions nécessaires? 

Dans tous les cas, les conc lus ions des Éta ts 
généraux sur l 'éducat ion et leur t r a i t emen t par le 
S o m m e t soc io-économique de la fin octobre cons-
t i t u e r o n t u n t e s t capi ta l q u a n t à la c o n c e p t i o n 
réelle de ce g o u v e r n e m e n t en mat iè re d 'éducat ion. 
En étroi te concer ta t ion avec les grandes organisa-
t ions syndicales et le m o u v e m e n t c o m m u n a u t a i r e , 
les r eprésen tan t s de la CSN défendron t v igoureuse-
m e n t avant , p e n d a n t , et après le S o m m e t socio-
économique que le r ed ressement des f inances pu-
bliques ne saura i t s 'ef fectuer en sacr if iant de larges 
pans de nos acquis sociaux. L'éducation cons t i tue 
un de ces acquis les plus précieux. Le cont rô le des 

Débâtir... non! 
idéologie l a rgemen t répandue , la mei l leure façon 
de r é d u i r e le dé f i c i t c o n s i s t e à i m p o s e r , a n n é e 
après année , des compress ions budgéta i res sévères 
aux secteurs concernés et d ' induire un désengage-
m e n t progressif de l 'État du domaine des services 
publics, en refi lant la fac ture aux usagères et aux 
usagers. 

Les assises nat ionales des États généraux sur 
l ' é d u c a t i o n t e n u e s en s e p t e m b r e de rn i e r , s ' i n s -
c r i v e n t r i g o u r e u s e m e n t d a n s c e t t e d y n a m i q u e . 
Voilà c e r t e s u n exe rc ice nob le et g é n é r e u x que 
celui de réfléchir col lect ivement , t r en te ans après 
le Rapport Parent , aux finalités du sys tème d 'édu-
ca t ion dans l 'op t ique de son éventue l le r é f o r m e . 
Mais force est de cons ta ter que le spectre de nou-
vel les c o m p r e s s i o n s b u d g é t a i r e s p o u r l ' exerc ice 
budgéta i re de 1996-1997, encore plus d racon ien-
nes que les précédentes , a plané su r ces assises. En 

dépenses va aussi de pair avec une révision en pro-
fondeur de la fiscalité, n o t a m m e n t pour a u g m e n t e r 
les r e v e n u s de l 'É ta t . En f in , la r ev i t a l i s a t ion de 
l ' é c o n o m i e d o i t i m p é r a t i v e m e n t p a s s e r pa r le 
développement de l 'emploi. En d 'au t res t e rmes , le 
m o m e n t est venu de nous a t t aquer r é so lumen t au 
pa t tern néo-libéral de coupures en lu i -même. Pour 
que l ' in tervent ion des g roupes syndicaux et com-
m u n a u t a i r e s c o n d u i s e aux c h a n g e m e n t s de cap 
e s c o m p t é s et af in que le Q u é b e c déc ide de s ' en 
donne r col lect ivement les moyens, la mobil isat ion 
la plus large des m e m b r e s s ' impose. Notre fédéra-
t ion doit relever mass ivement ce défi. 

Le comi té exécutif de la FNEEQ 

1. Jacques Delors, L'éducation, un trésor est caché dedans, Paris, Ed. 
Odile Jacob, 1996, p.l89. 
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ÉDUCATION 

ENSEIGNER AU CEGEP 

Une pratique 
Le président de la 

FNEEQ a été 
récemment invité par 

la vice-présidente 
du Conseil supérieur de 
l'éducation, madame 
Judith Newman, à partici-
per à une table ronde 
de consultation sur 
l'évolution des pratiques 
professionnelles, en vue 
d'un avis que le CSE doit 
produire cet automne. 
Voici le texte soumis par 
Oliva Bouchard à cette 
occasion. 

Introduction 
La présente consultation par la com-
mission de l'enseignement collégial 
du Conseil supérieur de l'éducation 
s ' inscri t dans l 'optique suivante : 
«Préparer un avis sur le thème de la 
pratique professionnelle enseignante 
en regard des besoins actuels et fu-
turs de l'enseignement collégial per-
mettant d'identifier les changements 
oppor tuns à apporter à cet égard, 
ainsi que les conditions essentielles 
de réalisation de ces changements, 
tant pour le secteur préuniversitaire 
que pour le secteur technique». La 
Fédération nationale des enseignan-
tes et des enseignants du Québec 
(FNEEQ-CSN) a répondu favorable-
ment à l'invitation du Conseil supé-
rieur en vue de la production d'un 

avis sur l 'évolution des pratiques 
professionnelles enseignantes. 

Ce qui étonne, toutefois, c'est que 
le débat soit placé d'emblée dans 
une perspective qui particularise la 
problématique pour l'ordre d'ensei-
gnement collégial. Plusieurs affir-
mations contenues dans le texte Élé-
ments de problématique semblent 
p r é t e n d r e que la p rob l éma t ique 
apparaît de façon plus aiguë au col-
légial. On y affirme par exemple «la 
nécessité de mieux saisir les particu-
larités et exigences de l'apprentis-
sage en particulier à l'ordre collégial 
(p.l), que considérant plus particu-
lièrement l'ordre collégial, il ne fait 
pas de doute que les mesures de re-
nouveau de l'enseignement collégial 
interpellent significativement la ges-
tion pédagogique et les pratiques en-
seignantes qui ont eu cours jusqu'à 
maintenant {p.3), que malgré d'im-
portantes difficultés de parcours, les 
changements amorcés dans le ré-
seau collégial t émo ignen t d 'une 
volonté fondamenta le de donner 
plus de cohérence à la formation 
collégiale et de réorienter les pra-
tiques vers des apprentissages mieux 
intégrés (p.4), qu'il y a là autant de 
raisons de s'engager plus à fond dans 
une réflexion portant sur le déve-
loppement d'un nouveau profession-
nalisme enseignant en milieu collé-
gial, là OLi la question se pose avec 
une acuité particulière (p.4) et que 
certaines personnes prétendent que 
la pratique professionnelle ensei-
gnante est en crise d'identité, tout 
particulièrement à l'ordre collégial 
(p.5).» 

Pourtant , le rapport du Conseil 
supérieur de l'éducation sur l'état et 
les besoins de l'éducation intitulé La 
profession enseignante : vers un 
renouvellement du contrat social 
(1990-91) traitait de la profession 

enseignante en regard de tous les 
ordres d'enseignement, sans cibler 
une problématique particulière pour 
le collégial. Le CSE parlait alors de 
d ivers i f ica t ion , de f lexibi l i té et 
d'équité tant pour les ordres du pri-
maire-secondaire, du collégial que 
de l'université. Pour tous les ordres 
d ' ense ignemen t , on y soul ignai t 
l ' impor t ance de faire des ensei-
gnantes et des enseignants des par-
tenaires réels dans la gestion de 
l'activité éducative et de favoriser un 
professionnalisme collectif. Pour les 
trois ordres d'enseignement, on no-
tait l'absence marquée de pouvoir du 
personnel enseignant en ce qui a 
trait au choix des programmes ou 
des cours offerts par l'établissement 
et aux politiques d'admission des 
élèves. Pour les trois ordres d'ensei-
gnement, on y affirmait que les éta-
b l i s semen t s d ' éduca t ion qui 
montrent les plus grands gains dans 
les apprentissages des élèves sont 
ceux qui favorisent le dialogue et la 
collaboration professionnels, qui 
traitent l'enseignement comme une 
tâche collective. On y affirmait l'im-
portance d'une politique d'ensemble 
qui s'inscrivait dans la perspective 
d'une reconnaissance du caractère 
distinct de l'acte d'enseigner, de la 
mise en oeuvre d'une pratique quoti-
dienne responsable, de l'inscription 
de toute formation dans un conti-
nuum professionnel et de l'aména-
gement d'un avenir pour la carrière 
enseignante! 

Nous traiterons donc de l'évolu-
tion des pratiques professionnelles 
enseignantes en regard des pratiques 
pédagogiques, de la réforme de l'en-
seignement collégial, la rationalisa-
tion des dépenses et de l'autonomie 
professionnelle. Nous terminerons 
avec un commentaire sur l'engage-
ment institutionnel. 
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en évolution 
1. Les pratiques pédagogiques 
Le CSE serait sans doute en accord 
avec l'affirmation que les pratiques 
professionnelles t ranscendent les 
ordres d'enseignement et que la par-
ticularité ou l'originalité du collégial 
(envié par maints autres pays) de 
faire se côtoyer dans un même éta-
blissement des étudiantes et des étu-
diants du secteur technique avec 
ceux du secteur préunivers i ta i re 
n'implique pas qu'il faille prétendre 
à l 'existence de deux types d 'en-
seignantes et d'enseignants. L'acte 
d 'ense igner met d 'abord l 'ensei-
gnante ou l'enseignant en relation 
avec des étudiantes et 
des étudiants fort dif-
férents , selon l'âge, 
leur milieu d'origine, 
leur provenance eth-
nique, etc... Les pra-
tiques pédagogiques 
doivent être perçues 
comme des moyens et 
non des fins en vue 
du meilleur appren-
tissage possible et il 
appara î t tou t à fait 
normal qu 'el les va-
rient selon les parti-
cu lar i tés des cl ien-
tèles, qu'il s'agisse du 
primaire-secondaire, 
du collégial ou de 
l 'université. Quelles 
que so ien t les dis-
ciplines enseignées, 
nous ne devons pas 
cataloguer les enseignantes et en-
seignants du technique comme des 
enseignantes et enseignants parti-
culiers par rapport à ceux du pré-
universitaire. 

L'acte d'enseigner s'inscrit dans 
une dynamique entre des personnes, 
dynamique visant le développement 
intégral de la personne et où l'aspect 

L'acte d'enseigner 

s'inscrit dans 

une dynamique 

entre des 

personnes, 

dynamique 

visant le 

développement 

intégral de la 

personne 

et où l'aspect 

humain doit être 

privilégié. 

humain doit être privilégié. Le rap-
port maî t re -é lève , peu impor t e 
l'ordre d'enseignement où il se situe, 
est d'autant plus riche qu'il se nour-
rit de la passion qu ' en t re t i en t le 
maître pour sa discipline et du mé-
tier qu'il exerce; cette étincelle dans 
le regard de l'enseignant, comme le 
soulignait fort pe r t inemment un 
étudiant du collégial lors du col-
loque de la Fédération des cégeps 
sur la réussite scolaire. 

De même nous ne devons pas par-
ticulariser le collégial en regard de 
la mondialisation de l'économie et 
de la concurrence internationale. 

Ces réali tés, quand 
elles c h e r c h e n t à 
remplacer les valeurs 
de formation par des 
va leurs de p roduc-
tion propres à l 'en-
treprise, influencent 
tous les ordres d'en-
seignement. Ces va-
leurs de production 
propres à l'entreprise 
sont essentiellement 
des valeurs d'argent 
en regard desquelles 
l ' h u m a i n impor te 
peu. 

Nous ne devons 
pas, non plus, par-
t icular iser le collé-
gial en regard du 
développement des 
nouvelles techniques 
d ' informat ion et de 

communica t ion (NTIC), car elles 
vont, elles aussi, influencer tous les 
ordres d 'ense ignement . Nous es-
pérons tou te fo i s qu 'e l les se ron t 
perçues comme des outils pédago-
giques et non comme des outils per-
met tan t d 'équil ibrer des budgets 
dans un contexte de compressions 
récurrentes. 

2. La réforme de l'enseignement 
collégial 
La commission de l 'enseignement 
collégial du CSE affirme dans son 
document Éléments de probléma-
tique que «Considérant plus parti-
culièrement l'ordre collégial, il faut 
a jou te r les changement s récents 
qu'il a connus au cours des der-
nières années (quant) au partage des 
responsabilités entre le MEQ et les 
collèges en matière d'élaboration 
de programmes, du développement 
de ces programmes en fonction de 
compétences à développer, de l'im-
plantation de l'approche program-
me, sans oublier les différentes poli-
tiques et modalités d'évaluation. Il 
ne fait pas de doute que les mesures 
de renouveau de l'enseignement col-
légial interpellent significativement 
la gestion pédagogique et les pra-
tiques enseignantes qui ont eu cours 
jusqu'à maintenant» (p. 3). 

Or, dans son rapport sur La ges-
tion de l'éducation : nécessité d'un 
autre modèle (1991-92), le CSE 
affirmait: «Pour fournir une forma-
tion adéquate aux élèves, les respon-
sables de la gestion doivent miser 
sur un partenariat et une association 
intime avec les acteurs de la base qui 
interviennent directement auprès 
d'eux. Cette association constitue à 
vrai dire la clé de l'efficacité même 
de la gestion. C'est le personnel en-
seignant, en effet, qui détient les 
compétences lui permettant d'établir 
avec les élèves la relation pédago-
gique nécessaire aux apprentissa-
ges. C'est d'abord en respectant l'au-
tonomie des ense ignantes et des 
enseignants, en stimulant leurs ini-
tiatives, en misant sur leur respons-
abilité et en puisant à leur expertise 
pédagogique que la gestion saura 
assurer la réponse la plus appropriée 
aux besoins éducatifs des élèves.» 
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Nous adhérons d'emblée à cette 
vision. Mais force est de reconnaître 
que la r é f o r m e au col légial s 'en 
éloigne considérablement. La con-
sultation des enseignantes et des en-
se ignants s 'est révélée la rgement 
déficiente. Nous assistons, par ail-
leurs, à un scénar io analogue en 
regard du Comité national des pro-
g r a m m e s d ' ense ignemen t profes-
sionnel et t echn ique ( C N P E P T ) . Le 
Conseil supér ieur de l 'éducat ion, 
dans ce rapport sur la gest ion de 
l'éducation concluait: «Les modes de 
gestion classiques inspirés, en t re 
autres, du modèle bureaucra t ique 
sont maintenant jugés 
inefficaces et reconnus 
comme inaptes à ré-
pondre aux exigences 
l iées aux n o u v e a u x 
besoins de société. Le 
modèle b u r e a u c r a t i -
que a porté ses fruits. 
Il ne convient plus à 
la si tuation présente. 
Les gestionnaires sont 
donc invités à se réfé-
rer à un autre modèle 
plus convivial, plus ef-
ficace, plus ouvert et 
mieux adapté aux exi-
gences éducat ives et 
aux valeurs sociales de 
la société pos t indus-
t r ie l le . . . Ce son t les 
leviers de la gestion de demain, plus 
axée sur le gouvernement des per-
sonnes que sur l'administration des 
choses, plus mobil isat r ice qu 'au-
toritaire, au total plus conviviale que 
bureaucratique.» 

La façon dont la r é fo rme a été 
implantée et continue de l'être, la 
manière de procéder au CNPEPT en 
regard de la formation profession-
nelle et technique sont, à cet égard, 
deux exemples désolants de la mise 
au rancar t de l ' approche par t ic i -
pative et d 'une ins t i tu t ionna l i sa -
tion de la technocratie bureaucra-
tique (Soins infirmiers - S I N - , par 
exemple). 

3. Rationalisation des dépenses 
en éducation 
Les gestionnaires du système d'édu-
cation ont mis une emphase consi-
dérable sur les coijts du système 
d'éducation au cours des dernières 
années. Ils ont notamment imposé 
l'idée que l 'éducation représentait 
une dépense au m ê m e t i t r e que 
toutes les autres dépenses publiques. 
Ils ont ainsi cru justifier de sévères 
compress ions budgétaires en ma-
tière de f inancement du réseau de 

Notre système 

comptable 

complexe en 

arrive même 

à la conclusion 

que nous 

avons de moins 

en moins 

les moyens 

d'éduquer nos 

citoyens. 

l'éducation, augmentant d'année en 
année la pression sur les établisse-
ments d'enseignement, fragilisant la 
profession enseignante et hypothé-
quant de plus en plus ia mission fon-
damentale de l'école, soit d'éduquer 
le plus grand nombre de citoyennes 
et de citoyens. 

Placer le développement du sys-
tème d'éducation sous le seul angle 
du désinvestissement public, com-
plété par le désengagement de l'État, 
ne pourra manquer d'entraîner des 
effets désastreux sur une grande par-
tie de la population. En plein débat 
des États généraux sur l'éducation, 

alors que cette opéra-
tion devait justement 
permettre - du moins 
nous l 'aurions espéré 
- de revoir l'ensemble 
du système et de pro-
céder aux ajustements 
app rop r i é s , les ges-
tionnaires continuent 
de sacrifier de larges 
pans des acquis héri-
tés de la Révolut ion 
tranquille, tels la re-
distribution plus équi-
table de la richesse, la 
responsabilité collec-
tive par rappor t aux 
plus démunis et l'uni-
versalité des services 
c o m m e g a r a n t e de 

l'égalité de citoyennes et de citoyens. 

Les trois ordres d 'enseignement 
sont l o u r d e m e n t f rappés par des 
décisions administrat ives compta-
bles déstabilisantes. Notre système 
comptable complexe en arrive même 
à la conclusion que nous avons de 
moins en moins les moyens d'édu-
quer nos citoyens. C'est là une con-
clusion démente. Le pire serait de 
l'accepter passivement. 

4. L'autonomie 
professionnelle 
Les considéra t ions qui précèdent 
déterminent en grande partie notre 
vision de l ' au tonomie profession-
nelle. Au niveau collégial, une réfor-
me devenue incontournable, impo-
sée sans implication véritable des 
enseignantes et des enseignants, im-
plantée à des vitesses variables et 
t rès d i f fé remment d 'un établisse-
ment à l'autre (pensons par exemple 
à l ' impos i t i on de l ' approche par 
compétences dans la définition des 
activités d'apprentissage) a sérieuse-
ment mis à mal la notion d 'auto-
nomie professionnelle. 

À la clé de la réforme et du nou-
veau modèle de format ion en dé-

veloppement dans les collèges, se 
retrouve le concept d'imputabilité. 
Certes , le personne l ense ignan t , 
comme toutes les autres catégories 
de personnel doit être imputable. 
Mais l'évaluation ne doit pas prendre 
toute la place, au point de menacer 
l 'acte d 'enseigner même. À la Fé-
dération, nous pensons que l'évalua-
tion doit être formative et respecter 
un ce r t a in n o m b r e de p r inc ipes 
essent ie ls . Parmi ceux-ci , il faut 
ment ionner le respect de la diver-
si té, l ' équi té en t re les d i f fé ren t s 
statuts d'emploi, l 'autonomie pro-
f e s s i o n n e l l e e l l e - m ê m e , la non-
util isation de l 'évaluation comme 
instrument de sanction et l'existence 
du droit de recours. Face à une ré-
forme qui connaît une implantation 
pour le moins chaotique, il serait 
n e t t e m e n t exagéré de cons idérer 
l 'évaluat ion, quels que soient les 
dehors sc ien t i f iques dont elle se 
drape, comme la panacée à tous les 
maux du système. Si on veut vérita-
b lemen t par ler d ' imputab i l i t é , il 
f a u d r a i t é g a l e m e n t y s o u m e t t r e 
l 'ensemble des technocrates de la 
pédagogie et le mode de ges t ion 
bureaucrat ique tou jours en place. 
Eux aussi devra ient r épondre de 
leurs décisions à l'égard du système 
scolaire. 

Conclusion 
L'engagement institutionnel, le sen-
timent d'appartenance et la motiva-
tion vont de pair avec l 'autonomie 
professionnel le . Comment rallier 
efficacement les acteurs et actrices 
de première ligne que sont les en-
seignants autour d'un projet com-
mun auquel ils ont de plus en plus 
de mal à croire? Comment croire au 
caractère mobilisateur des États gé-
néraux quand un des co-présidents 
de la commission a déjà poussé un 
cri d'alarme sur la place publique, en 
dénonçant la marge de manoeuvre 
presque inexistante laissée à l'évolu-
tion du système, en raison des com-
press ions budgétai res? L'engage-
ment institutionnel concerne l'en-
semble des pa r tena i res d 'un éta-
blissement scolaire. Il appartient à 
chacun des groupes de définir son 
niveau d ' engagement , mais il est 
bien reconnu que des changements 
imposés servent un objectif tout à 
fait contraire. Poser la question de la 
motivation des acteurs dans le con-
texte actuel, c'est y répondre. 

Oliva Bouchard 
président de la FNEEQ-CSN 
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La FNEEQ établit 
ses positions 
Nous publions ici les réponses préparées par le 

comité école et société. Ce sont des énoncés de 
positions à partir desquels le discours de la FNEEQ 

s'articulera devant les États généraux. Ces positions ont 
été adoptées lors d'un conseil fédéral spécial, tenu les 
28 et 29 août dernier. Nos représentants aux assises 
nationales, tenues au début de septembre dernier, étaient 
le président Oliva Bouchard et la vice-présidente Marie-
Claire Chouinard qui sont aussi tous deux membres du 
comité éducation de la CSN. 

a , 
• / y . y 
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NOTES L IMINAIRES 

Après plus d 'un an de lectures de 
mémoires, d'audiences et de discus-
sions de toutes sortes, les commis-
saires aux États généraux ont pro-
duit en juillet deux documents qui 
serviront de cadre de travail aux as-
sises nationales, du 3 au 6 septembre 
à Montréal. Ces assises nationales 
vont constituer l 'aboutissement de 
la consultation publique des États 
généraux; les commissai res vont 
ensuite élaborer leurs recommanda-
tions, à l'automne. 

Le premier de ces documents est 
une synthèse des conférences régio-
nales qui respecte la structure des 
dix chapitres de L'exposé de la situa-
tion-, le second reprend à grands 
traits cette synthèse et pose une qua-
rantaine de questions que les com-
missaires veulent voir approfondies 
aux assises nationales. Celles-ci se 
dé rou le ron t sous la forme d 'une 
«conférence au sommet»; la com-
préhension de la mécanique de telles 
rencontres est essentielle à la lecture 
des pages qui suivent. Sur une cin-
quanta ine de sièges, la CSN en a 
obtenu trois, dont l'un est réservé à 
la FNEEQ. Les tours de parole sont 
comptés et chaque intervention est 
minutée; de plus, le canevas de dis-
cussion doit être respecté et on ne 
peut intervenir que sur les questions 
soumises au débat. 

C'est dire que la FNEEQ disposera 
de deux minutes et demie d'inter-
vention sur chaque chapitre, sous 
réserve qu'elle se fasse poser des 
questions précises par les commis-
saires ou qu 'el le ait 
droit à un second tour 
de parole sur une 
question particulière. 
D'autre part, un tra-
vail de concertation a 
été mené au sein du 
Comité éducation de 
la CSN pour que les 
différentes interven-
tions se complètent et 
s'harmonisent. 

Ce contexte explique 
la facture du présent 
document. Pour cha-
que chapitre, on y pré-
cise d'abord les ques-
t ions sur lesquel les 
nous voudrons inter-
venir puis sont expo-
sées les grandes lignes 
des réponses que feront nos repré-
sentants aux assises nationales. Ces 
réponses ont été élaborées dans le 
droit fil des positions défendues dans 

Ces réponses ont 
été élaborées 
dans le droit fil 
des positions 
défendues dans 
le mémoire ainsi 
qu'à la lumière 
des discussions 
qui ont eu lieu 
l'an dernier dans 
les différents 
regroupements. 

le mémoire, ainsi qu'à la lumière 
des discussions qui ont eu lieu l'an 
dernier dans les différents regroupe-
ments. Si la mécanique des échan-
ges aux assises nationales est con-
nue, la t ou rnu re des discussions 
reste difficile à prévoir. Pour cette 
raison, les réponses soumises au-
jourd 'hu i doivent être comprises 
comme des canevas d'intervention; 
elles ne sont pas destinées à être lues 
intégralement (ce qui explique leur 
style direct) et pourraient se voir 
bonifiées sur place. Elles devraient 
cependant refléter le plus fidèlement 
possible, une fois entérinées, infir-
mées ou enrichies par le Conseil fé-
déral, la trame des interventions de 
la FNEEQ à cet important rendez-
vous. 

CHAPI TRE 1 : 

À PROPOS 
DE LA MISSION 
ÉDUCATIVE 
QUESTION 5 : Est-il possible et 
souhaitable d 'organiser différem-
ment l'enseignement postsecondalre 
(collégial et universitaire) selon les 
régions, en fonction des caractéristi-
ques des effectifs, des établissements 
et des équipements disponibles ainsi 
que des visées de développement 
régional? 

Dans un souci d'accessibilité aux 
études qui fait consensus dans la 

société québécoise et 
dans le cadre d 'une 
recherche d'économie 
et d ' h a r m o n i s a t i o n 
ent re les niveaux de 
l 'enseignement post-
secondaire, il est pos-
sible d 'organiser dif-
féremment, pour cer-
ta ines rég ions éloi-
gnées, l'enseignement 
collégial et un iver -
s i ta i re . C'est cepen-
dant dans le respect 
des s t ructures et des 
missions des niveaux 
d ' ense ignemen t que 
de tels aménagements 
doivent se faire. Si on 
veut élargir l'offre de 
services en région, il 

faut le faire sans travestir la logique 
de formation inscrite dans le sys-
tème actuel, qui confie la formation 
de base au secondaire, la préspéciali-

sation au collégial et la spécialisa-
tion à l'université. Il importe de con-
server la valeur nationale du DEC et 
du DES et de faire valoir notre oppo-
sition à l ' introduction d'une carte 
intégrée des programmes, telle que 
le MEQ semble la concevoir actuelle-
ment. D'une part, rien n'empêche 
que des cégeps et des universités en 
région partagent équipements et 
services professionnels. D'autre part, 
il faudrait mettre à profit les nou-
velles technologies de communi-
cation en enseignement pour dé-
velopper l'accessibilité aux études 
supérieures. 

Q U E S T I O N 6 : Par tan t du fait 
qu'une différenciation des univer-
sités qui prendrai t appui sur les 
créneaux développés dans chacune 
d'elles fait consensus, comment la 
rendre po.ssible? 

Chaque université québécoise a déjà 
développé des créneaux en enseigne-
ment et en recherche. Les centres 
d'excellence en recherche foisonnent 
et les universités ont chacune les 
leurs. D'une manière générale, dans 
les régions, ces créneaux sont dans 
des champs correspondant aux sec-
teurs forts du développement écono-
mique régional. Dans les universités 
situées dans les centres urbains, les 
créneaux sont plus diversifiés. Aussi, 
s'agit-il d'encourager l'ensemble des 
universités à aller de l'avant dans les 
créneaux de recherche déjà déve-
loppés de manière à assurer pour 
chacune d'elle, dans leurs secteurs 
privilégiés, la masse cri t ique des 
ressources financières et des cher-
cheurs pour favoriser la continuité 
du développement de la recherche. 

En enseignement, une rationalisa-
tion est aussi envisageable, mais il 
faudra toujours tenir compte de la 
nécessité de couvrir l'ensemble des 
domaines du savoir en régions et ce, 
au nom de l'accessibilitéaux études 
supérieures. Pour opérer une ratio-
nalisation, tant en recherche qu'en 
enseignement , l 'arbitrage des in-
térêts en présence pourrait relever 
d'une commission nationale com-
posée des membres des commu-
nautés universitaires. Ultimement, 
en cas de m é s e n t e n t e , le MEQ 
devrait trancher. 

QUESTION 7 ; Considérez-vous 
que l'exercice de la fonction critique 
de l'université fait partie intégrante 
de sa mission? Comment se mani-
feste-t-elle? Quelles sont les condi-
tions qui la rendent possible? 
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La fonction critique des universités 
est essentielle à la réalisation de leur 
mission. Le développement des con-
naissances et la qualité de l 'ensei-
gnemen t sont t r ibutaires de la ca-
pacité de remet t re en quest ion les 
t héo r i e s et les m é t h o d e s pédago-
giques hab i tue l l emen t reconnues . 
La fonction critique s ' incarne pour 
les enseignantes et enseignants dans 
la liberté académique et l 'autonomie 
professionnelle. 

La question est de savoir comment 
la préserver pour les enseignantes et 
les ense ignants à cont ra t qui sont 
sans permanence. Il faudrait civiliser 
les conditions de travail des chargé-
es de cours en stabilisant leurs liens 
d'emploi sur une période dépassant 
une session académique et en per-
mettant leur intégration institution-
nelle. Pour pallier l 'absence de la 
p e r m a n e n c e d ' emplo i , il f aud ra i t 
qu 'un mécanisme d'évaluation for-
mative efficace, comme il en existe à 
quelques endroits, soit mis sur pied 
d a n s c h a c u n des é t a b l i s s e m e n t s 
universitaires de manière à assurer 
aux é tudiantes et aux é tud ian ts la 
mei l l eure qual i té d ' e n s e i g n e m e n t 
pos s ib l e t o u t en p r o t é g e a n t les 
chargé-es de cours de décisions ar-
bitraires. 

CHAPITRE 2 : 

A PROPOS 
DE L'ACCESSIBILITÉ 
ET DE 
LA RÉUSSITE 

QUESTION 4 a ; Considérant que 
les élèves r eg roupés sous la caté-
gorie «élèves handicapés ou en dif-
ficulté d'adaptation ou d'apprentis-
sage» (EHDAA) ont des caractéris-
t iques différentes, quelles seraient 
les actions prioritaires à mener pour 
r é p o n d r e aux b e s o i n s des é lèves 
handicapés? Des élèves en difficulté 
d'adaptation? De ceux qui manifes-
tent des troubles de comportement? 
Des élèves qui éprouvent des diffi-
cultés d'apprentissage? 

Pour nous, l 'objectif principal de-
vrait être une socialisation réussie 
malgré les différences. Nous consi-
dérons que le mei l leur moyen d'y 
arriver est de viser ul t imement l'in-
tégrat ion des élèves handicapés ou 
en dif f icul té d ' adap ta t ion et d 'ap-
prentissage (EHDAA) au milieu édu-

catif régulier . Il y a quat re condi-
t ions priori taires pour y arriver et 
répondre ainsi aux besoins de ces 
élèves: 
• l ' a u g m e n t a t i o n des r e s s o u r c e s 
existantes; 
• la mise en place de mécanismes 
v isant à a s s u r e r u n e p lus g rande 
c o n c e r t a t i o n e n t r e les d i f f é r e n t s 
intervenants; 
• le maint ien d 'un réseau d'écoles 
spécialisées; 
• la c o m p l é m e n t a r i t é e n t r e les 
divers intervenants; 
• tenir compte de l 'alourdissement 
de la tâche découlant de l ' intégra-
tion des élèves des autres commu-
nautés culturelles. 

Ces élèves ont des besoins d 'en-
cadrement impor tants et de conti-
nuel les compress ions budgé ta i res 
ont sévèrement diminué la capacité 
des écoles spécialisées à les fournir. 
Ces dernières const i tuent pour tant 
une étape nécessaire dans la logique 
d 'une intégration à un milieu édu-
catif normal. 

Trop souven t on a l ' impress ion 
que ces élèves sont un poids pour 
l'école ordinaire, qu'on cherche des 
ressources pour s'en départir et non 
pour les aider. Lorsque l'on essaie de 
ré intégrer ces élèves, le milieu ré-
gulier n 'est pas prêt à les accepter 
parce que l'on appréhende des diffi-
cu l tés . Avec plus de conce r t a t i on 
entre tous les intervenantes et inter-
venants, entre les écoles qui réfèrent 
et cel les qui s o n t spéc ia l i sées , il 
serait plus facile de suivre l 'évolu-
tion des jeunes , de développer des 
plans d ' in te rven t ion , d ' assurer un 
meilleur suivi et de favoriser la réin-
tégration à l'école régulière. Les éco-
les disposent rarement des ressour-
ces h u m a i n e s et matér ie l les pour 
répondre aux besoins des EHDAA; 
les é lèves d ' u n e éco le r é g u l i è r e 
identif ient par ail leurs rapidement 
les élèves d 'une classe spéciale, ce 
qui contr ibue à la démotivation de 
ces derniers. 

Pour éviter cet te fo rme d 'ost ra-
cisme et pour rendre possible une 
intégration ultérieure, le réseau ac-
tuel d 'écoles spécial isées devrai t , 
à n o t r e avis, ê t r e m a i n t e n u . Ces 
écoles ont développé des expertises 
qui p e r m e t t e n t de r é p o n d r e aux 
besoins spécifiques des élèves en dif-
ficulté. Elles permet tent de regrou-
per des enfants qui ont les mêmes 
problèmes et de recréer un milieu 
qu i es t p l u s a p p a r e n t é à l ' é co l e 
régul iè re q u ' u n e classe spéciale à 
l ' intérieur d'une école régulière. De 
plus, les équipes d ' intervenantes et 

FNEEQ actual i té • vo lume lo • no 3 • octobre 1996 ^ ^ 



ÉTATS GÉNÉRAUX^ 

d ' i n t e r v e n a n t s s o n t f o r m é e s spé-
cialement pour ce genre de clientèle 
et ont choisi de travailler avec ces 
élèves. Elles sont toutes confrontées 
aux mêmes types de problèmes et ils 
peuvent plus fac i lement échanger 
pour trouver des solutions. 

Mais l'objectif principal doit rester 
l ' i n t é g r a t i o n à un mi l i eu n o r m a l 
d'éducation. Lorsque c'est possible, 
il faut s'assurer que les élèves pour-
ront bénéficier du suivi nécessaire 
pour réussir; ainsi les ressources à 
mettre en place dans les milieux sco-
laires devraient-elles être axées sur 
l ' intégration, et non sur des inter-
vent ions de première ligne. Quant 

autour de l'élève (professeur-e, per-
sonnel de soutien, professionnel-les, 
direction) et être approuvé par les 
pa ren t s . Avec des m é c a n i s m e s de 
concertat ion et de communicat ion, 
l'école d'oij provient l'élève devrait 
être mise à contribution, ce qui per-
mettrait un meilleur suivi, ainsi que 
des a jus tements aux différentes ap-
proches que préconisent les classes 
ou les écoles spécialisées. 

QUESTION 5 : En ce qui a trait au 
r ég ime d'aide f inanc iè re aux é tu-
diants: 
a . D'après vous, est-ce que les fon-
d e m e n t s s u r l esque ls s ' appu ie ce 

aux élèves que l'on ne peut intégrer 
au milieu régulier, il faut créer des 
lieux scolaires oîi ils pourront réus-
sir selon leurs capacités et ainsi ne 
pas avoir l ' impression d 'être mis à 
part. 

QUESTION 4 b ; En ce qui a trait à 
l ' intégration scolaire de ces élèves, 
qui devrait avoir la responsabi l i té 
première du plan d ' intervention, le 
cas échéant? 

Le plan d ' in te rvent ion doit être la 
responsabilité de l'équipe qui gravite 

régime (accessibilité, équilibre entre 
prêt et bourse, caractère contributif 
et supplétif) sont toujours valables? 
b. C o m m e n t pourra i t -on le mieux 
encadrer la contr ibut ion parentale 
qui fait défaut dans bon nombre de 
cas? Par des m e s u r e s j u r i d iques? 
Rég lementa i res? Fiscales? Éduca-
tives? 
e. Seriez-vous favorable à une mo-
dula t ion du r e m b o u r s e m e n t de la 
dette étudiante en fonction des con-
ditions d'emploi dans les différents 
secteurs de formation? En fonction 
du revenu de l 'emprunteur? 

d . Quel se ra i t le m e i l l e u r moyen 
d 'assurer la t ransparence et le ca-
ractère démocrat ique du processus 
de modification des règlements du 
rég ime? Une loi-cadre? Une com-
mission parlementaire? 

La promotion de l'accessibilité aux 
études supérieures exige que le ré-
gime d'aide financière aux étudian-
tes et aux é t u d i a n t s soi t bon i f i é . 
Cette p r é o c c u p a t i o n devrai t fa i re 
part ie de la poli t ique nat ionale en 
éduca t ion . Au fil des ans, le volet 
bourse s'est amenuisé au profit du 
volet prêt et on assiste depuis plu-
s i eu r s a n n é e s à u n e escalade des 
frais afférents. Nous prônons la te-
nue d 'une commiss ion pa r l emen-
taire et l 'adoption d 'une loi-cadre 
qui dispose, entre autres, de la con-
tribution parentale, de l'accessibili-
té au régime pour les étudiantes et 
les étudiants à temps partiel et de la 
modulation du remboursement par 
rapport au revenu. La question doit 
ê t r e t r a i t é e g l o b a l e m e n t et avec 
t o u t e la t r a n s p a r e n c e q u e ce la 
demande. 

CHAPI TRE 3 : 

À PROPOS 
DES 
CURRICULUMS 
D'ÉTUDES 
QUESTION 1 ; La réorganisation 
des cur r icu lums du primaire et du 
s e c o n d a i r e à p a r t i r de p rof i l s de 
f o r m a t i o n qu i p r é c i s e r a i e n t les 
connaissances , les a t t i tudes et les 
habiletés à acquér i r par les élèves 
fait consensus. 
a . Quels principes devraient guider 
cette réorganisation? 
b. Quels sont les p rocessus et les 
mécanismes à mettre en place pour 
mener à terme ce chantier? 

QUESTION 2 : 
a . Pa r que l s m o y e n s p o u r r a i t - o n 
assurer une mei l leure harmonisa-
t ion , r éc lamée par tous , en t r e les 
curr iculums et les programmes des 
différents ordres d'enseignement? 
b. Ce t t e h a r m o n i s a t i o n do i t - e l l e 
ê t r e de m ê m e n a t u r e e n t r e l ' en -
se ignement secondaire et collégial 
qu'entre l 'enseignement collégial et 
universitaire? 
c .Qui doit en être le maître d'oeu-
vre? 
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Les problèmes d'harmonisation 
entre le collégial et l'université 
son t de deux o rd re s . D 'une 
par t , les u n i v e r s i t é s j u g e n t 
q u ' u n e n s e m b l e d ' é l é m e n t s 
manque dans la formation des 
é t u d i a n t e s et des é t u d i a n t s 
a r r ivant des cégeps. D 'au t re 
part, les étudiantes et les étudi-
ants se plaignent de répétitions 
dans le contenu des cours des 
deux niveaux. Une mei l leure 
concertation entre les milieux 
univers i ta i re et collégial est 
donc nécessaire . Des expéri-
ences en ce sens sont en cours. 

L ' e n t i è r e a u t o n o m i e des 
établ issements universi taires 
en m a t i è r e de p r o g r a m m e s 
pourrai t être un obstacle aux 
effor ts d ' ha rmon i sa t i on . Les 
élèves passent en fait, dans le 
sys t ème ac tue l , d ' u n o rd re 
d ' e n s e i g n e m e n t oCi les pro-
grammes sont nationaux à un 
autre ordre oij les programmes 
son t i n s t i t u t i o n n e l s . Il fau t 
tenir compte de cette réalité en 
m e t t a n t en place des méca-
n i s m e s d ' h a r m o n i s a t i o n . Il 
apparaît nécessaire d'impliquer 
dans ce p rocessus un o rgan i sme 
na t i ona l c h a r g é de voir à ce t t e 
h a r m o n i s a t i o n i n t e r o r d r e . Lieu 
d 'échanges cont inus entre le col-
légial et l 'un ivers i ta i re , son rôle 
pourrait être, entre autres, de veiller 
à ce que les p rogrammes de l 'en-
seignement supérieur soient conçus 
dans un esprit de continuité entre 
les deux ordres. 

La question de l 'harmonisa t ion 
secondaire-collégial 
pose la question des 
disparités, dans les 
acquis des finissan-
tes et des finissants 
du seconda i re , qui 
son t a c t u e l l e m e n t 
r e n d u e s poss ib les 
par un régime péda-
gogique différencié 
(il n'a pas encore été 
resse r ré c o m m e le 
prévoyait la réforme 
des cégeps) . Ce t te 
s i t u a t i o n pose des 
problèmes à l 'ordre 
collégial. Si la per-
spective d'une diver-
sif ication des voies 
après le secondaire 
III était retenue, la 
FNEEQ t i en t à ce 
qu'elle ne se traduise 
pas par des DES à 
rabais. L'accessibilité 

Dans tout ce 

processus, il est 

particulièrement 

important de 

respecter l'ex-

pertise des 

enseignantes et 

des enseignants, 

à qui il appartient 

d'organiser 

la démarche édu-

cative vers 

les objectifs pour-

suivis. 

à l 'enseignement supérieur est une 
question qui nous préoccupe au pre-
mier chef et nous tenons à ce que le 
DES, ou l'équivalent, reste la seule 
condition d 'entrée au collégial, et 
que les élèves puissent avoir accès, 
avec le minimum d'ajustements aux 
deux filières, technique et préuniver-
sitaire. En bref, une modification du 
régime pédagogique au deuxième 
cycle du s e c o n d a i r e ne doi t pas 

se traduire par une 
é t a n c h é i t é a c c r u e 
des voies de forma-
tion. 

Pour ce qui est de 
la réorganisation des 
curriculums du pri-
maire et du secon-
daire, nous croyons 
que des programmes 
nationaux cohérents 
et efficaces suppo-
sent, dans l 'énoncé 
des finalités, un par-
ti pris de t r a n s p a -
rence et de pragma-
tisme. Cela s'appli-
que p a r t i c u l i è r e -
men t à tout ce qui 
relève du volet ins-
t ruct ion de la mis-
sion confiée à l'éco-
le: il f au t fa i re en 
sorte que la lecture 
des object ifs géné-

raux visés susc i t e une c o m p r é -
hens ion c o m m u n e des divers in-
tervenants: parents, directions, pro-
fessionnel-les, personnel enseignant 
et personnel de soutien. Cette com-
préhens ion c o m m u n e peut seule 
permettre que les différents acteurs 
de la démarche éducative travaillent 
dans le même sens. Elle est cepen-
dant plus facile à établir au niveau 
des connaissances et des habiletés 
intellectuelles à acquérir, alors que 
su r le plan des a t t i t u d e s et des 
valeurs, il faut sans doute accepter 
un niveau de généralité qui perme-
tte, d 'un mil ieu ou d 'une école à 
l'autre, une lecture moins étroite. 

Dans tout ce processus, il est par-
t i c u l i è r e m e n t i m p o r t a n t de res-
pecter l'expertise des enseignantes et 
des enseignants, à qui il appartient 
d 'organiser la démarche éducative 
vers les object i fs poursuivis . Dé-
couper en milliers d'objectifs spéci-
fiques les contenus de chaque disci-
pline, comme c'est le cas actuelle-
ment, va à rencont re d'une vision 
intégrée des objectifs de formation. 
Ces préoccupations devraient trans-
paraître dans les mécanismes à met-
tre en place pour faire ce travail. Les 
e n s e i g n a n t e s et les e n s e i g n a n t s 
devraient s'y voir étroitement asso-
ciés dès le départ, et ce même dans 
la désignation des personnes devant 
y travailler. 
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CHAPITRE 4 : 

À PROPOS 
DE LA DYNAMIQUE 
PÉDAGOGIQUE 

QUESTION 1: 
a . La réponse aux besoins d 'enca-
drement des élèves, notamment sur 
le plan pédagogique (par exemple, 
a ide aux devo i r s , r é c u p é r a t i o n ) , 
passe-t-elle par une offre de services 
en dehors des heures de classe? 
b. La décision d'offrir ces services, 
qui p o u r r a i t se t r a d u i r e pa r un 
a l longement de la journée scolaire 
au p r i m a i r e et au s e c o n d a i r e , 
devra i t -e l le ê t re laissée à c h a q u e 
milieu? 
e. Les moyens pris pour assurer , à 
tous les ordres d ' ense ignement , la 
responsabilité des établissements en 
matière d 'encadrement devraient-ils 

Q U E S T I O N 2 : De nos jou r s et 
pour le futur prévisible, quelles sont 
les q u a l i t é s h u m a i n e s et i n t e l -
l e c t u e l l e s qu ' ex ige la p r o f e s s i o n 
d ' ense ignan t à chacun des o rdres 
d'enseignement? Comment s'assurer 
qu'elles soient développés par ceux 
et celles qui se préparent à l'exercice 
de cette profession comme par ceux 
et ce l l es qui la p r a t i q u e n t dé jà? 
Quel les s e r a i e n t les c o n d i t i o n s à 
mettre en place pour ce qui est de la 
fo rmat ion des maî t res , du perfec-
t i o n n e m e n t , de l 'évaluat ion et de 
l'organisation de la carrière? 

Les d i f f é ren tes é tudes m e n é e s en 
Amér ique du Nord sur la mise en 
place de m e s u r e s d ' e n c a d r e m e n t , 
par t icu l iè rement à l ' ense ignement 
s u p é r i e u r , d é m o n t r e n t q u ' e l l e s 
doivent former un tout cohérent et 
s 'ar t iculer les unes aux autres . En 
fait , il ne semble pas y avoir une 
«mesure miracle». Le succès réside 
plutôt dans une pluralité de mesures 

être inscrits dans leurs politiques et 
leurs plans d'activités? 
d. L ' é t a b l i s s e m e n t d ' u n c o n t r a t 
social qui préciserait les responsabil-
i tés et les c o n t r i b u t i o n s des dif-
f é r e n t s p a r t e n a i r e s d ' u n m i l i e u 
donné (élèves, pa ren t s , pe r sonne l 
scola i re , o r g a n i s m e s c o m m u n a u -
taires, réseau de la santé et des ser-
vices .sociaux, employeurs, par exem-
ple) à la réussite éducative des élèves 
vous paraît-elle une avenue intéres-
sante? 

s'inscrivant dans un plan d'ensemble 
adapté aux étudiant-es. 

Le MEQ d o i t a s s u r e r les res -
sources nécessaires à l 'encadrement 
des élèves et laisser à chaque milieu 
le soin d 'élaborer son plan de me-
su res in tégrées d ' e n c a d r e m e n t . À 
chaque niveau d 'enseignement , les 
e n s e i g n a n t e s et les e n s e i g n a n t s 
doivent pouvoir contribuer à l'élabo-
ration de ces mesures. 

À tous les ordres d'enseignement, 
la diversité des clientèles étudiantes 

(o r ig ine e t h n i q u e , p a r c o u r s aca-
démique , âge, etc.) d e m a n d e une 
grande capacité d 'adaptation péda-
gogique de la part des enseignantes 
et des enseignants. Cela est d'autant 
plus vrai pour celles et ceux dont les 
conditions de travail sont précaires. 
Il faut de même assurer des condi-
tions permettant une souplesse dans 
la pratique pédagogique qui se voit 
de plus en plus compromise par les 
m u l t i p l e s c o n t r ô l e s b u r e a u c r a t i -
ques qui sont mis en place dans le 
système. La formation pédagogique 
prend donc une grande importance. 

Du côté des a p t i t u d e s pédago-
giques des enseignantes et des en-
se ignants du collégial et de l 'uni-
vers i ta i re , on peu t envisager une 
amél iora t ion des mesu re s de per-
fectionnement et de formation con-
t inue , de m ê m e que pour la mise 
à j o u r c o n s t a n t e des m a t i è r e s à 
enseigner. Cela suppose le dévelop-
p e m e n t de services de f o r m a t i o n 
adaptés et disponibles dans les col-
lèges et les universités. Par ailleurs, 
il convient d'indiquer qu'il n'y a pas 
équat ion ent re la fo rmat ion péda-
gogique et d'autres facteurs comme 
la mise à j o u r dans sa ma t i è re et 
la personnal i té de l ' individu. Il va 
s ans d i re que n o u s v o u l o n s ê t r e 
associés à d'éventuelles discussions 
sur ces questions. 

À p ropos de l ' éva lua t i on , n o u s 
croyons que des politiques d'assis-
tance professionnel le , assort ies de 
procédures de règlement des litiges 
pédagog iques , s e r a i en t b e a u c o u p 
plus utiles que des systèmes bureau-
c r a t i s é s d ' é v a l u a t i o n s e r v a n t 
e s s e n t i e l l e m e n t d ' i n s t r u m e n t de 
sanction. Si des mesures d'évaluation 
sont mises en place, la FNEEQ opte 
plutôt pour le développement de me-
s u r e s d ' é v a l u a t i o n f o r m a t i v e qui 
assurent la qualité de l 'enseignement 
t o u t en é t a n t ba l i sées par les 
principes de diversité, d'équité entre 
les différents statuts d'emploi, de res-
pect de l 'autonomie professionnelle, 
de liberté académique, de droit de 
r e c o u r s et de n o n - u t i l i s a t i o n de 
l 'évaluation comme ins t rumen t de 
sanction. À cet égard, il faudrait met-
tre en place des politiques d'aide aux 
e n s e i g n a n t e s et e n s e i g n a n t s , des 
pol i t iques d 'ass is tance profession-
nelle. 

Pour rendre la car r iè re d 'ensei-
gnante ou d'enseignant de cégep plus 
stimulante, nous favorisons la diver-
sification, pas la hiérarchisation. 

Nous s o m m e s en faveur de me-
s u r e s v i s a n t l ' é l a r g i s s e m e n t de 
l 'éventail des activités profession-
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nelles des enseignantes et des ensei-
g n a n t s du col légia l , qui p e r m e t -
traient des pians de carrière assortis 
de moments de ressourcement ou de 
changemen t de tâche. Étendre les 
possibi l i tés de r eche rche , u t i l i ser 
davantage et de manière plus systé-
matique l'expertise des enseignantes 
et des enseignants dans les activités 
de développement du réseau, favori-
ser la participation à des colloques 
professionnels et à des lieux de con-
certation nationale, songer à utiliser 
les ressources h u m a i n e s en place 
pour améliorer les condit ions d'in-
sertion professionnelle, augmente r 
de façon significative les ressources 
consac rées au p e r f e c t i o n n e m e n t : 
voilà a u t a n t de pistes qui mér i te -
raient d'être examinées. 

Du côté des universités on com-
mence, entre autres, par le biais de 
projets d ' intégrat ion des chargé-es 
de cours, à ouvrir leur tâche à diffé-
rentes activités pédagogiques autres 
que l 'enseignement. La Commission 

a d'ailleurs constaté le consensus qui 
se dégagea i t q u a n t à la nécess i t é 
d ' i n t é g r e r les cha rgé -e s de cour s 
dans l'ensemble des universités. 

CHAPITRE 5 : 

À PROPOS 
DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE 
ET TECHNIQUE 
QUESTION 1 : La diversification 
des voies de format ion profession-
nelle devrait vraisemblablement con-
d u i r e à un a c c r o i s s e m e n t de la 
demande en provenance des jeunes. 
Beaucoup estiment que le maintien 
des contingentements et le caractère 
limité de la carte des enseignements, 
en particulier dans certaines régions 
et chez les anglophones, constituent 

des obstacles majeurs à l'accessibi-
lité de la formation professionnelle. 
Comment résoudre ce dilemme? 

La diversification des voies s'inscrit 
dans le cadre p lus géné ra l d ' u n e 
revalorisation de la format ion pro-
fessionnelle, qui devrait contribuer, 
entre autres choses, à une réduction 
du taux de décrochage. Il est donc 
c la i rement ques t ion ici de fo rmer 
davantage de jeunes , de récupérer 
une partie du lot d'élèves qui quit-
ten t le système p r é m a t u r é m e n t et 
d ' amener une partie plus subs tan-
tielle de jeunes à choisir la voie pro-
fessionnelle et technique. Ce choix 
de soc ié té i m p l i q u e que des res-
sources accrues y soient consacrées. 
C 'es t p o u r q u o i les i m p é r a t i f s de 
r a t i o n a l i s a t i o n ne p e u v e n t c o n -
stituer la seule base de travail dans 
l 'établissement d'une carte intégrée 
des programmes. 

N o u s p a r t a g e o n s à ce t éga rd 
l'approche du rapport Pagé, qui pré-
conise de: 

«1. Revoir la carte des enseigne-
ments par une opération périodique 
reposant sur une planification na-
t i ona l e , dans u n e pe r spec t ive de 
développement régional endogène, 
c o o r d o n n é e par le m i n i s t è r e de 
l'Éducation et réalisée par les parte-
naires régionaux. 

«2. Limiter les cont ingentements 
....aux p r o g r a m m e s oià la capacité 
d'accueil du dispositif de formation 
et le nombre de places disponibles 
pour les stages le justifient. 

«3. S'assurer que les commissions 
scolaires et les cégeps qui offrent des 
programmes à option provinciale ou 
supra rég iona le r éponden t aux be-
soins de l'ensemble du territoire.» 

Q U E S T I O N 2 : Que devra i t -on 
p r é v o i r p o u r q u e les é lèves qui 
éprouvent des difficultés et qui sont 
dans l ' impossibil i té d 'a t te indre les 
seuils de format ion généra le fixés 
pour l 'entrée en format ion profes-
sionnelle n ' intègrent pas le marché 
du travail sans aucune qualification 
professionnelle? 

Nous adhérons à l'idée de tout met-
tre en oeuvre pour que personne ne 
quitte le système scolaire sans com-
pétences professionnelles min ima-
ies. C'est pourquoi nous ne pouvons 
renoncer au projet de doter toute 
p e r s o n n e d ' u n e so l ide f o r m a t i o n 
de base sur laquelle elle puisse s'ap-
puyer pour se développer. Il n'y a pas 
de compétence professionnelle sans 
formation générale. 
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Q U E S T I O N 3 : Quelle pour ra i t 
être la place d'un système d'appren-
tissage dans le projet de diversifi-
cation de l 'offre en format ion pro-
fess ionnel le? Quel les s e ra i en t les 
caractér is t iques et les modes d'or-
ganisation d 'un apprentissage qua-
lifiant? 

QUESTION 4 ; Quels pourraient 
être les rôles respectifs des établis-
s e m e n t s d ' e n s e i g n e m e n t et des 
entreprises en matière de formation 
professionnelle? 

Nous estimons qu'il reste beaucoup 
de réflexions à faire avant de mettre 
en place un système d'apprentissage 
qui r é p o n d e a d é q u a t e m e n t à des 
object i fs de qual i f ica t ions cen t rés 
sur l ' individu. Un tel système pose 
des problèmes de fond qui dépassent 
de loin la logistique et ses paramè-
t res doivent en c o n s é q u e n c e ê t re 
discutés publ iquement . Dans cette 
optique, nous considérons pour le 
moins inquiétant que le ministère de 
l 'Éducation ait conclu des arrange-
ments avec le ministère de l'Emploi 
et de la Solidarité, notamment sur la 
mise en place d'un régime d'appren-
t issage, avant rnême l ' a t t e in t e de 
consensus aux Etats généraux sur 

ce t te ques t ion . À quoi r i m e n t les 
actuelles discussions si on procède 
de cette manière? 

A notre sens, il devrait appartenir 
au milieu scolaire, u l t imement res-
ponsab l e de la s a n c t i o n , de con-
cevoir et d ' o r g a n i s e r le sy s t ème . 
C'est là u n e condi t ion essent ie l le 
au maint ien de l ' impor tance de la 
f o r m a t i o n généra le , une ga ran t i e 
de n o n - a s s e r v i s s e m e n t de la for -
mation aux besoins immédiats des 
entreprises; c'est aussi un choix lo-
g ique basé su r la r e c o n n a i s s a n c e 
de l'expertise du monde scolaire en 
matière de formation. La consulta-
tion active et con t inue de l ' ent re-
pr i se va de soi , ma i s l ' école doi t 
exercer l 'essentiel des activités de 
supervision. 

Le p rob lème du déve loppement 
d ' u n e b a n q u e de c o m p a g n o n s -
formateurs de qualité i l lustre bien 
ce qui précède; il est loin d'être cer-
tain que l 'entreprise pourrait, sans le 
secours du monde scolaire, relever 
ce défi, situation qui aviverait le dé-
v e l o p p e m e n t dé jà a n a r c h i q u e de 
l'offre privée de formation. Ici aussi, 
il est important de ne pas procéder à 
toute vitesse, pensant régler magi-
q u e m e n t des problèmes de décro-
c h a g e en i m p r o v i s a n t , d a n s un 

monde du travail qui n'a pas de tra-
dition très solide en matière de for-
mation, une voie qui n'offrirait pas 
à celles et à ceux qui la choisiraient 
de solides garanties de qualité et de 
t ransférabi l i té des acquis . Un sys-
t è m e d ' a p p r e n t i s s a g e ne doit pas 
confondre formation en entreprise 
avec f o r m a t i o n pour l ' en t repr i se . 
Nous n'avons pas encore suffisam-
m e n t de g a r a n t i e s du r e spec t de 
cette dist inction, dans les modèles 
envisagés, pour adhérer sans réserve 
au développement de ce système. 

CHAPITRE 6 : 

À PROPOS 
DE LA FORMATION 
CONTINUE 
Q U E S T I O N 1 : P o u r a s s u r e r 
l 'instauration d'un véritable système 
de fo rma t ion c o n t i n u e , par tagez-
vous l'idée que les moyens suivants 
devraient être mis en place: 
• la gratuité de la formation jusqu'à 
l 'atteinte d'un seuil minimal de sco-
larisation qui pourrait correspondre 
à la fin de la secondaire? 
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• l ' a ccès é l a r g i et g r a t u i t p o u r 
l ' a d u l t e à des a c t i v i t é s d ' a l p h a -
b é t i s a t i o n d a n s d i f f é r e n t s l i eux 
(à l'école, dans les quar t iers et les 
villages, sur les lieux de travail) et 
avec divers intervenants du milieu 
scolaire ou communautaire? 
• en mat iè re d 'accueil et de réfé-
rence, l ' ins taura t ion d 'un gu iche t 
régional un ique in te rordre , et ce, 
t an t pour la f o r m a t i o n en e n t r e -
prises que pour celle en établisse-
ments? 
• le r a f f i n e m e n t et la généra l i sa -
t ion des out i l s de r econna i s sance 
des acquis scolaires et expérientiels 
et un sou t i en du Minis tè re en ce 
domaine? 

Q U E S T I O N 3 : Quels rô les de-
vra ient j oue r les d i f fé ren t s par te-
naires dans le champ de la formation 
cont inue? Vous paraît-il pe r t inen t 
que le ministère de l'Éducation n'ait 
que la responsabil i té première des 
formations conduisant à un diplôme 
et soit en mission de service pour les 
autres volets? 

Q U E S T I O N 4 : Dans le contexte 
actuel d 'un cer ta in éc la t emen t de 
l'offre de formation, comment con-
cilier la demande de reconnaissance 
de la formation suivie et la diversité 
des e n t r e p r i s e s de f o r m a t i o n ? 
Comment cela devrait-il se traduire 
dans le système d'accréditation des 
entreprises de formation et de leurs 
activités éducatives? 

Les différents partenaires impliqués 
dans la formation continue doivent 
j oue r des rôles c o m p l é m e n t a i r e s , 
u n e c o n c e r t a t i o n doit se faire au 
n iveau r ég iona l sous la m a î t r i s e 
d 'oeuvre du minis tè re de l 'Educa-
tion. Cette concertat ion est impor-
tante ne serait-ce que pour la créa-
tion de passerelles entre les ordres 
d'enseignement, et entre les établis-
s e m e n t s d ' e n s e i g n e m e n t et les 
autres lieux de formation. En effet, 
pour qu'il y ait un véritable système 
global de fo rma t ion c o n t i n u e , on 
doi t é l i m i n e r le p lus d ' o b s t a c l e s 
posibles entre les lieux (écoles, or-
ganismes c o m m u n a u t a i r e s , en t re -
prises, syndicats) et les programmes 
de f o r m a t i o n . Pour les d i f f é r en t s 
ordres d'enseignement et plus parti-
c u l i è r e m e n t pour l ' e n s e i g n e m e n t 
supér ieur , l ' ouver tu re à la recon-
naissance d'acquis autres que pure-
m e n t a c a d é m i q u e s est un e n j e u 
important. 

Nous s o m m e s aussi p réoccupés 
par le problème de la compét i t ion 

entre les entreprises de formation et 
les inst i tut ions d 'enseignement su-
périeur particulièrement en matière 
de formation sur mesure. La FNEEQ 
croit que la fo rmat ion des adul tes 
doit passer p r i o r i t a i r e m e n t par le 
système public d'enseignement. 

Le ministère de l 'Éducation doit 
jouer un rôle de catalyseur pour ap-
porter la cohésion, à tous les paliers, 
entre les divers acteurs de l 'éduca-
t i on des a d u l t e s . 11 do i t d ' a b o r d 
s'assurer de la cohérence des activi-
tés et des services de fo rmat ion à 
l ' i n t é r i eu r du sys tème scolaire . Il 
doit aussi assurer l'accessibilité par 
la création de liens entre ses activ-
ités et celles qui sont offertes dans le 
milieu extrascolaire. Il doit favoriser 
la conc i l i a t ion e n t r e les d iverses 
logiques éducatives des partenaires 
en fo rma t ion con t i nue de façon à 
favoriser l 'aller et re tour en t re les 
sec teurs éducatifs . De plus, il doit 
j o u e r un rôle de c o o r d i n a t i o n de 
l'offre de services éducatifs. C'est ici 
que l'accréditation par le MEQ pour-
rait jouer un rôle de rationalisation 
en limitant les dédoublements et les 
chevauchements. 

Enf in , la FNEEQ est en accord 
avec l ' en semble des m o y e n s pro-
posés par les commissaires dans la 
première question. Ceux-ci, mis en 

oeuvre p o u r r a i e n t c o n s t i t u e r une 
base solide pour un système de for-
mation continue. 

CHAPI TRE 7 : 

À PROPOS 
DU PARTAGE 
DES POUVOIRS 
ET DES 
RESPONSABILITÉS 

Q U E S T I O N 2 : A c h a q u e o rd re 
d'enseignement, sur quoi doit porter 
l ' a u t o n o m i e de l ' é t ab l i s sement et 
jusqu 'où doit-elle aller? Par exem-
ple, au p r imai re et au secondaire , 
pourrait-on confier à l'équipe-école 
l 'organisation de l 'enseignement, la 
répart i t ion de la tâche d 'enseigne-
ment et d 'encadrement, l'évaluation 
des activités de l'établissement? 

L ' a u t o n o m i e des é t a b l i s s e m e n t s , 
se lon les o rd re s d ' e n s e i g n e m e n t , 
doit ê t re abordée de m a n i è r e dif-
f é ren te . Au collégial, l ' au tonomie 
des établissements doit être limitée 
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par la nécessité de permettre l'acces-
sibilité aux clientèles et par celle de 
dispenser une formation équivalente 
sur l'ensemble du territoire, et par la 
nécessité également de maintenir la 
d ipôme nat ional et les condi t ions 
nationales de travail (salaire, tâche, 
condi t ions générales d 'embauche) , 
un principe que la réforme Robillard 
a s é r i e u s e m e n t a t t aqué . C'est no-
tamment en fonction de l 'harmoni-
sation avec les écoles secondaires et 
les universités, dans le respect de la 
spécificité des missions de chaque 
ordre, que l 'autonomie des collèges 
doit être balisée. 

Quant à l ' au tonomie des univer-
sités, elle doit ê t re mieux c i rcon-
scr i te . Sans r e m e t t r e en ques t ion 
son existence, nous croyons que les 
un ivers i tés doivent cesser de s 'en 
d raper pour r e fuse r de pa r t i c ipe r 
activement à la nécessaire harmoni-
sa t ion des niveaux de l ' ense igne-
ment supérieur. De plus, la différen-
ciat ion des univers i tés ne peu t se 
faire que si les é tab l i s sements ac-
ceptent de se partager les disciplines 
académiques . Ce par tage implique 
un resserrement de leur autonomie. 
Enfin, l 'organisation du travail en-
seignant dans les universités ne peut 
plus dépendre un iquemen t du bon 
vouloir de la d i rec t ion de chaque 
é t a b l i s s e m e n t . L ' i n t é g r a t i o n des 
chargé-es de cours devrait être une 
poli t ique nat ionale dont le maî t re 
d'oeuvre serait le MEQ. D'ailleurs, ce 
dernier devrait ut i l iser le f inance-
ment des universités pour l 'implan-
ter dans tous les établissements uni-
versitaires québécois. Des mesures 
inc i ta t ives p l u t ô t q u ' o b l i g a t o i r e s 
devraient sensibiliser les universités 
à l ' i m p o r t a n c e de mieux i n t ég re r 
leurs chargé-es de cours. 

QUESTION 3 : Comment devrait 
se t raduire l ' imputabil i té des étab-
l i s s e m e n t s aux d i f f é r e n t s o r d r e s 
d'enseignement? 

Au collégial, l ' imputabi l i té est de-
venue depuis la réforme un mode de 
vie. Les politiques s 'ajoutent aux po-
l i t i q u e s , les é v a l u a t i o n s de p ro -
grammes et les épreuves synthèses 
d o n n e n t des m a u x de t ê t e , s a n s 
compte r l 'obl igat ion pour les col-
lèges de se doter de pol i t iques de 
ges t ion des r e s sou rce s h u m a i n e s 
(PGRH). Une approche bureaucra-
tique de l ' imputabilité comporte de 
sé r i euses l imi tes et peu t g é n é r e r 
plus de problèmes qu'elle n'en règle, 
n o t a m m e n t au n iveau de la s u r -
tâche. Les évaluations de program-
mes c o m m a n d é e s par la Commis-
sion d'évaluation de l 'enseignement 
collégial (CEEC) en const i tuent un 
bon exemple: la lourdeur du travail 
n é c e s s a i r e p o u r r e m p l i r la c o m -
m a n d e et l ' absence to ta le de res-
s o u r c e s fai t en so r t e que les en-
seignantes et enseignants, qui sont 
les premiers concernés, sont exclus 
de la démarche ou ne peuvent y par-
ticiper qu 'au prix d 'une surcharge 
impor tan te , c o m m e en t émoigne -
raient tous les dépar tements ayant 
vécu cette démarche d'évaluation. 

À l 'universi té , la Loi 95 a défini 
des indicateurs de performance qui, 
pour d 'aucuns, permet tent au gou-
vernement de mesurer le rendement 
des é tab l i ssements . Nous me t tons 
des bémol s su r la va l id i té de ces 
i n d i c a t e u r s pa r ce q u e la p e r f o r -
mance d'une université ne se calcule 
pas de la même manière que celle 
d 'une usine. Les extrants des univer-
sités sont souvent trop immatériels 
p o u r p o u v o i r ê t r e q u a n t i f i é s e t , 
pourtant, ils sont essentiels à la vie 
sociale dans le sens le plus large. 
L ' imputab i l i t é des é t ab l i s semen t s 
universi taires nous apparaît plutôt 
nécessaire quand il est question de 
l eur ges t ion f i n a n c i è r e et acadé-
mique. Aussi, les volets de la Loi 95 
qui t r a i t e n t de l ' impu tab i l i t é des 
directions des établissements, nous 
semble appropriés. Ils apportent 
une solution adéquate aux abus 
rencont rés dans cer ta ins étab-
lissements universitaires. 

QUESTION 4 : À l 'enseigne-
ment universitaire: 
a . Endossez -vous l ' idée d ' u n e 
d i f f é renc ia t ion des s t a t u t s du 
personne! enseignant (chargés 
de cours , cha rgés d ' ense igne-
ment , professeurs-enseignants , 
professeurs-chercheurs)? 
b. La m o d u l a t i o n de la t â che 
«qui p e r m e t aux p r o f e s s e u r s 
de faire varier, à l ' in tér ieur de 
c e r t a i n s p a r a m è t r e s , le poids 

accordé aux différents volets de leur 
t âche ( e n s e i g n e m e n t , r e c h e r c h e , 
gestion et service à la collectivité)» 
vous paraît-elle une voie facili tant 
l'articulation des volets recherche et 
enseignement dans la tâche des pro-
fesseurs? 

La réorganisat ion du travail ensei-
gnant à l'université, suite aux chan-
gements dans la réalité politique et 
économique québécoise, a ouvert la 
voie à la différenciation des s tatuts 
c o m p o s a n t le c o r p s e n s e i g n a n t . 
Nous considérons que cette différen-
ciation doit se faire en recherchant 
la mei l leure qualité de l 'enseigne-
m e n t possible et le m a i n t i e n des 
condi t ions d'exercice de la recher-
che. Sur ces questions, aucun com-
promis ne doit être fait. 

Dans le cas des chargé-es de cours 
et des chargé-es d'enseignement, la 
p r é s e n c e d ' u n e c a t é g o r i e ou de 
l 'autre, et parfois des deux, dans le 
même établissement, se pose en ter-
mes d'intensité de la tâche d'ensei-
gnement et de type d'expertise que 
le département recherche pour des 
enseignements donnés. Les deux sta-
tuts sont viables dans la mesure ou 
ils servent à répondre à des besoins 
différents . Ce qui compte dans les 
deux cas, c'est que les enseignantes 
et les enseignants aient les moyens 
inst i tut ionnels de faire leur travail 
de manière à rencontrer les objectifs 
de qualité qu'on leur demande. 

Dans le cas des chargé-es d'ensei-
gnemen t . il semble que les condi-
t i o n s s o n t r é u n i e s p o u r fa i re en 
sor te que ces ense ignan tes et ces 
e n s e i g n a n t s p u i s s e n t r e n c o n t r e r 
leurs obl iga t ions profess ionnel les 
sans trop de contraintes. En ce qui 
concerne les chargé-es de cours, il 
en va autrement . Leur marginalisa-
tion des instances universitaires tant 
déc i s ionne l l e s que pédagogiques , 
dans de nombreux établ issements . 

'^•f^Ju. 
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fait en sor te qu ' i ls sont à propre-
ment parler exclus de la vie universi-
taire . C'est pour ce t te ra ison que 
nous proposons que les chargé-es de 
cours soient intégrés à la vie univer-
sitaire et que leur tâche soit enrichie 
par des activités connexes à l'ensei-
gnement , que ce soit au niveau de 
l 'encadrement des étudiantes et des 
é t u d i a n t s ou de l ' a d m i n i s t r a t i o n 
d é p a r t e m e n t a l e . D 'au t res moyens 
pourra ient être développés comme 
l 'augmentation des fonds de perfec-
t i o n n e m e n t et l ' ouver ture de cer-
ta ins fonds i n s t i t u t i o n n e l s de re-
cherche à des projets soumis par des 
chargé-es de cours. 

CHAPI TRE 8 : 

À PROPOS 
DE L'ENSEIGNEMENT 
PRIVÉ 
QUESTION 2 ; Quel devrait être le 
niveau de financement des établisse-
ments d'enseignement privés? 

Au Conse i l f édéra l de n o v e m b r e 
1977, la FNEEQ a cherché à définir 
une posi t ion à la fois pol i t ique et 
syndica le c o n c e r n a n t l ' en se igne -
ment privé. Principalement, la posi-
t i on a d o p t é e d e m a n d a i t au gou -
vernement de déclarer publiques les 
insti tutions privées d 'enseignement 
régulier soumis aux lois et aux nor-
mes publiques. De plus, la FNEEQ 
exigeait que les employé-es des éco-
les privées soient intégrés au réseau 
public avec leur unité de négociation 
et les ga ran t i e s syndicales néces-
saires (expérience, ancienneté, clas-
sement, sécurité d'emploi etc.) 

Au cours des années et au gré des 
lois, la position de la FNEEQ est de-
m e u r é e la m ê m e . Quan t au gou-
v e r n e m e n t , il a chois i de ne pas 
procéder à l 'intégration en bloc des 
collèges privés, optant pour du cas 
à cas selon des considérations géo-
graphiques et des besoins régionaux. 
Dernièrement, la direction générale 
de l ' e n s e i g n e m e n t privé du MEQ 
a v o u a i t q u ' u n e te l le i n t é g r a t i o n 
coûterait au bas mot plus d'une cen-
taine de millions de dollars. La si-
tuat ion financière difficile du gou-

vernement l'appelait à ne pas recom-
mander cette option aux instances 
politiques. 

Compte t enu de l 'option privilé-
giée par bon n o m b r e de p a r t i c i -
pan tes et de pa r t i c ipan t s lors des 
con fé rences rég iona les (ma in t i en 
d 'un réseau privé non financé), de 
notre position et de son accueil par 
le MEQ, nous croyons essentiel de 
faire por ter au jou rd 'hu i not re dis-
cours non seulement sur notre po-
sition de principe mais sur tout sur 
les conditions et les mesures de réa-
lisation de l ' in tégrat ion des écoles 
p r i vée s au r é s e a u p u b l i c a v a n t 
d 'aborder les quest ions liées au fi-
n a n c e m e n t . Au t r emen t dit, il faut 
s ' assurer que les commissa i res ne 
balaient pas du revers de la main 
l ' in tégra t ion pour des mot i fs éco-
nomiques et n 'a ient pour seule al-
te rna t ive que de r e c o m m a n d e r le 
maintien d'un réseau privé non sub-
ven t ionné . Cette opt ion serai t ca-
tas t roph ique pour l 'emploi de nos 
membres. 

En conséquence, si l 'État choisit 
de maintenir un réseau d'enseigne-
m e n t privé, il doit lui d o n n e r les 

FNEEQ actual i té • vo lume lo • no 3 • octobre 1996 ^ ^ 



ÉTATS GÉNÉRAUX^ 

moyens pour accomplir sa mission 
éducative. Or, entre 1968 et 1995, la 
part du f inancement public dévolue 
aux écoles privées est passée de 80% 
aux inst i tut ions déclarées d ' intérêt 
public et 60% pour les écoles recon-
nues aux fins de subvention à 52%. 
Pour cette année, la subvention est 
maintenant réduite à 50% du réseau 
public et le gouvernement exige le 
même effort au privé qu'au public. 
Depuis plusieurs années, ce niveau 
de subvent ion met sé r ieusement à 
ma! les c o n d i t i o n s de t ravai l des 
enseignantes et des enseignants et 
r i sque d ' a f f ec t e r s é r i e u s e m e n t la 
qualité de l 'enseignement. 

Dans ce contexte , nous croyons 
qu'il est impératif de se pencher en 
premier lieu sur le processus d'inté-
gration globale des écoles privées. Se 
prononcer d'abord en faveur d 'une 
diminution ou abolition des subven-
tions aux écoles privées rend extrê-
memen t difficile, voire impossible, 
toute tentative d'intégration. La fin 
des subven t ions m a r q u e la fin du 
réseau des établissements privés et 
rend caduc notre objectif d'intégrer 
les enseignantes et les enseignants 
au réseau public. Bref, lorsque le ré-
seau privé sera démantelé, nous ne 
croyons pas que le g o u v e r n e m e n t 
a u r a s o u d a i n e m e n t la vo lon té de 
parler d'intégration. Aucun discours 
politique et aucune loi n'ont, depuis 
la reconnaissance des écoles privées, 
abordé ce volet. 

Nous devons aborder la problé-
m a t i q u e avec g rande p r u d e n c e et 
b ien m e s u r e r les r i s q u e s de nos 
avancées. En bout de piste, il faut 
être consc ient que se sont les en-
se ignan tes et les ense ignan t s que 
nous représen tons qui peuvent en 
souffrir le plus. 

CHAPI TRE 9 ; 

À PROPOS 
DE LA 
CONFESSIONNALITÉ 
QUESTION 1 : En ce qui a trait au 
caractère confessionnel du système 
scolaire québécois, que pensez-vous 
des options suivantes: 
• la création de commiss ions sco-
laires neutres (au sein desquelles les 
écoles seraient neutres) en plus des 
commissions scolaires catholiques et 
protestantes (au sein desquelles les 
écoles d e m e u r e r a i e n t confess ion-
nelles)? 

• la mise en place de commissions 
scolaires l inguistiques au sein des-
quelles, dans les villes de Montréal et 
de Québec (et ailleurs en cas d'exer-
cice du d ro i t à la d i s s idence des 
m i n o r i t é s ) , se ra ien t in s t i tués des 
conseils cathol iques et protes tants 
disposant, au conseil des commis-
saires, d'un droit de regard sur cer-
taines décisions qui ont des réper-
cussions sur le caractère confession-
nel des écoles catholiques et protes-
t a n t e s . Il p o u r r a i t y avo i r , d a n s 
c h a q u e c o m m i s s i o n sco la i re , des 
écoles catholiques, des écoles protes-
tantes et des écoles non confession-
nelles, dont le projet éducatif sera 
conforme aux valeurs et croyances 
des parents qui y inscrivent leurs en-
fants. Pour l'essentiel, ce qui est pré-
vu à la Loi sur l ' instruction publique 
en ce qui concerne l'existence d'éco-
les confess ionnel les et l 'accès à la 
formation religieuse ou morale se-
rait maintenu (proposition Marois). 

• l 'abolition des s t ructures confes-
sionnelles, mais le maintien de ga-
rant ies en matière d 'ense ignement 
religieux catholique ou protestant? 

• la « d é c o n f e s s i o n n a l i s a t i o n » de 
l'ensemble du système scolaire avec 
un cours d 'éducation civique pour 
tous et, comme mesure transitoire, 
le maintien d 'une offre d'enseigne-
men t religieux (selon des modali-
tés à préciser: hors horaire ou non, 
pour toutes les confessions ou seule-
m e n t pour ca tho l iques et pro tes -
tan ts , aux fra is des pa ren t s ou de 
l'État)? 
• la laïcisation complète du système 
scolaire et le remplacement de l'en-
s e i g n e m e n t re l ig ieux soit par un 
cours de morale, soit par un cours 
d'éducation civique obligatoire pour 
t o u s et l 'ofTifre, en o p t i o n , d ' u n 
cours de connaissance culturelle des 
religions pour les élèves du cycle 
du secondaire qui le désirent? 

La FNEEQ a tou jours soutenu que 
l 'enseignement devrait être décon-
fessionnalisé, tant dans son contenu 
que dans ses s t ructures . D'ailleurs, 
en 1996, il ne subsiste plus aucune 
raison historique ou culturelle justi-
fiant que notre système scolaire soit 
soumis à une idéologie rel igieuse 
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alors que la société québécoise s'est 
sécularisée et qu'elle a vu sa com-
posit ion s ' enr ich i r par l 'apport de 
nombreuses citoyennes et citoyens 
dont les origines e thniques et cul-
turelles sont différentes. 

Des scéna r ios p roposés dans le 
guide de par t ic ipat ion aux assises 
nationales, celui qui suggère la laïci-
sation complète du système scolaire 
et le r emplacemen t de l 'enseigne-
ment religieux, soit par un cours de 
morale, soit par un cours d'éduca-
tion civique obligatoire pour tous et 
l'offre, en option, d'un cours de con-
naissance cu l tu re l l e des re l ig ions 
pour les élèves du 2® cycle du se-
condaire qui le désirent, nous appa-
raît le plus intéressant. D'un côté, il 
va dans le sens des positions de la 
FNEEQ qui propose la laïcisation du 
système scolaire et une format ion 
civique, tou t en ouvran t la por te , 
d'un autre côté, à celles et à ceux qui 
son t in té ressés à développer leur 
vision cr i t ique dans le champ des 
religions. 

La FNEEQ en adhérant à ce scé-
nario est consciente que la Consti-
tu t ion canadienne doit être amen-
dée. C'est à ce prix que la volonté 
c o l l e c t i v e de s é c u l a r i s e r l ' é co le 
québécoise pourra être réalisée. 

CHAPITRE 1 0 : 

À PROPOS 
DU 
FINANCEMENT 
QUESTION 1 : L'État doit-il mo-
duler la répart i t ion des ressources 
dont il dispose en fonction des choix 
soc i aux c o n s i d é r é s c o m m e pr io-
ri taires (améliorat ion de l 'offre de 
services à la petite enfance, inves-
tissement préventif en formation de 
base, mesures pour concré t i se r le 
droit de tout adulte à la formation 
continue, rat trapage en matière de 
fréquentation et de recherche à l'en-
seignement supérieur)? 

Dans le contexte actuel, le problème 
n'est pas tant de déterminer les be-
soins sociaux, puisqu'ils sont très fa-
ciles à identifier, que de trouver les 
ressources suffisantes pour les com-
bler. À tous les ordres d 'enseigne-
ment, il y a des problèmes qui mé-
r i t e n t d ' ê t r e t r a i t é s de m a n i è r e 
prioritaire. Aussi, n'est-il pas ques-
tion dans notre esprit d'accentuer le 
sous-financement de l 'enseignement 

supérieur pour améliorer le finance-
ment des services à la petite enfance, 
de la formation de base au primaire 
et au secondaire ou pour développer 
la formation cont inue. L'enseigne-
ment supérieur a également un rat-
t rapage à réaliser et le développe-
m e n t de la socié té québécoise en 
dépend. 

En fait, l ' éducat ion devrai t ê t re 
placée au centre du projet de société. 
Elle devrait être mieux financée. Le 
gouvernement, qui s 'entête à main-
tenir des enveloppes fermées dans 
tous les secteurs de son activité, de-
vrait plutôt chercher des fonds sup-
plémentaires pour l'éducation par la 
réforme de la fiscalité. 

QUESTION 2 : Jusqu'où doit aller 
le r eman iemen t du réseau univer-
sitaire pour permet t re une rationa-
lisation et une complémentar i té de 
l 'offre de service.s? Quels mécanis-
mes s e r a i en t le p lus suscep t ib l e s 
d ' a s s u r e r le c h a n g e m e n t a t t e n d u 
(ententes volontaires entre les éta-
b l i s s e m e n t s , m a n d a t c o n f i é à la 
Conférence des recteurs et des prin-
cipaux des un ivers i tés du Québec 
(CREPUQ), arbitrage par le Minis-
tère ou un organisme externe, mise 
en place d'un comité national multi-
pa r t i t e composé , par exemple , de 
membres de la direction des univer-
s i tés , de p r o f e s s e u r s , d ' é t u d i a n t s 
et de r e p r é s e n t a n t s du m o n d e du 
travail)? 

Le remaniement du réseau univer-
si taire dans le bu t de ra t ional i ser 
l 'off re de services 
est une voie envi-
s a g e a b l e d a n s la 
mesure oiï elle ne 
rédui t pas l 'acces-
sibilité. Aussi, ap-
paraît-il plus facile 
de r a t i o n a l i s e r à 
Montréal qu'en ré-
gion. Ces dernières 
doivent conserver 
l 'off re de services 
qui est la leur ac-
tue l lement et mê-
me, dans ce r t a ins 
cas, voir cette offre 
a u g m e n t é e . P a r 
contre, à Montréal, 
la r a t i o n a l i s a t i o n 
est possible et dans 
un premier temps, 
el le do i t se f a i r e 
dans le cadre d'une 
concertation pous-
sée des d i f f é r en t s 
i n t e r v e n a n t s im-

La position de la 

FNEEQ est connue. 

Nous sommes 

pour la gratuité 

des études univer-

sitaires donc 

nécessairement 

contre toute 

hausse des frais 

de scolarité. 

C'est au nom 

de l'équité sociale 

que nous 

défendons cette 

position... 

pl iqués . Tan t les a d m i n i s t r a t i o n s 
universitaires que les étudiantes et 
les étudiants, les professeur-es, les 
chargé-es de cours, les employé-es 
de soutien et d'entretien que les pro-
fessionnel-les doivent être impliqués 
dans le processus et les mécanismes 
qui géreront le changement . Même 
la participation de représentantes et 
représentants socio-économiques est 
envisageable à la condition qu'ils ne 
représentent pas que le monde des 
affaires. Un Comité national mult i-
pa r t i t e s e r a i t d o n c à nos yeux le 
m é c a n i s m e le p lus a d é q u a t p o u r 
réaliser cette opération de rationali-
sation. Dans les cas oij les parties ne 
s 'entendraient pas, il va de soi que le 
MEQ devrait trancher. 11 ne faudrait 
sur tout pas confier cette tâche à la 
CREPUQ qui défend des intérêts trop 
spéci f iques pour pouvoir faire les 
arbitrages nécessaires pour assurer 
le bien commun. 

Q U E S T I O N 2 : En ce qui a trai t 
aux droits de scolarité à l'université, 
que pensez-vous de la pertinence de 
laisser à c h a q u e é t ab l i s s emen t le 
soin de les fixer au montant désiré? 
De les faire varier selon le coût des 
études dans chaque discipline? 

La position de la FNEEQ est connue. 
Nous sommes pour la gra tui té des 
é tudes un ivers i t a i res donc néces-
sa i rement contre toute hausse des 
frais de scolarité. C'est au nom de 
l'équité sociale que nous défendons 
cet te posi t ion afin de p e r m e t t r e à 
toutes et à tous, selon leurs capa-

cités, de pouvoir ac-
c é d e r à des é t u d e s 
s u p é r i e u r e s . Cepen-
dant, si des frais sont 
fixés, n o u s cons idé -
r o n s q u ' i l s d o i v e n t 
l'être par le gouverne-
ment et qu'ils doivent 
être équivalents d'une 
u n i v e r s i t é à l ' a u t r e 
et d ' u n e discipl ine à 
l'autre. Laisser agir ici 
les forces du marché, 
ce sera i t nécessa i re -
ment créer une forme 
de différenciation des 
univers i tés qui n ' au-
r a i t pas le m é r i t e 
d 'ê t re fondée ra t ion-
nel lement mais sim-
plement sur l 'offre et 
la d e m a n d e . Le ren -
d e m e n t social d ' u n e 
tel le f o r m e de diffé-
renc ia t ion sera i t nul 
et même négatif. « 
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assises 
X .. . 
WÊÊ^ Êk assises 

flE nationales de 
^ ^ ^ m ^ la Commission des 
S i f f ^ États généraux sur 

l'éducation, nous avons 
rencontré le porte-parole 
de la fédération afin 
qu'il nous donne une pre-
mière évaluation de 
cette opération publique 
que la ministre de 
l'Éducation a trouvé 
réussie. Nous avons posé 
quelques questions 
à M. Oliva Bouchard, sur 
la base de nos observa-
tions et de notre écoute 
attentive de ces trois 
journées de consultation 
nationale diffusées 
à la télévision commu-
nautaire. Les propos ont 
été recueillis par Laval 
Rioux. 

fO 
QUESTION: Les assises nationales 
s o n t t e r m i n é e s d e p u i s q u e l q u e s 
jours. Quelle est votre appréciation 
générale des débats et des échanges, 
pa r e x e m p l e la p e r t i n e n c e des 
représenta t ions , l 'ambiance de ces 
rencontres et la réelle formation de 
consensus? 

RÉPONSE: Il peut paraître un peu 
hasardeux, si tôt après la fin de ces 
assises, de p rocéder à l ' opéra t ion 
bilan, à savoir de ce que ces assi-
ses ont pu révéler, sachant que l'on 

pour ra reprendre cet te évaluat ion 
plus exactement quand les commis-
saires auront publié leur rapport. Il 
faut signaler que le mandat donné 
par le ministre Garon était passable-
ment étriqué comparé à celui reçu 
de la nouvelle ministre qui a donné à 
la commission un cadre de recom-
m a n d a t i o n s à p r e n d r e en c o m p t e 
lors du sommet socio-économique 
de l ' au tomne . Puisqu 'on parle des 
impressions et du climat, je pense 
que t o u s les p a r t i c i p a n t s o n t pu 
avoir une certaine surprise en pre-
nant connaissance du canevas pré-
paré par les commissaires pour ces 
assises nationales. On avait gardé les 
dix c h a p i t r e s du r a p p o r t i n t i t u l é 
Exposé de la situation, publ ié en 
janvier dernier, mais on avait décidé 
d'orienter les débats en élaguant un 
ce r t a in n o m b r e de q u e s t i o n s qui 
pouvaient avoir fait l'objet d'un con-
sensus lors des conférences régio-
nales. Il restait à orienter les débats 
sur les moyens à prendre pour réa-
liser concrètement une certain nom-
bre de choses en éducation. 

L'autre aspect, c'est le cadre gé-
néral qu 'on a voulu donner à cette 
opération. On s'est aperçu avec stu-
péfaction, à l 'ouverture des assises, 
que nous serions plus nombreux que 
prévu, du fait que les commissaires 
avaient invité une vingtaine de par-
ticipants en provenance des grands 
conseils aviseurs du gouvernement 
et d'ailleurs, faisant ainsi passer le 
nombre de participants de 50 à 70. 
C'est énorme pour faire un tel débat 
en si peu de temps , s u r t o u t à 70. 
Ainsi le temps laissé à chacun s'en 
trouvait diminué, d 'autant plus que 
les invités spéciaux avaient un temps 
réservé pour exposer leur point de 
vue au début de chaque thème, ori-
entant ainsi quelque peu l'opération. 
Le temps très limité ne permet ta i t 
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que peu d'élaboration sur chacun 
des thèmes, compte tenu de l 'am-
pleur des sujets soulevés. Les com-
missaires ont fait le choix politique 
de ne pas permet t re d ' interact ion 
entre les participants, hormis la pos-
sibilité que M. Robert Bisaillon, co-
président de la commission, pose 
une ou deux quest ions à cer ta ins 
intervenants. M. Bisaillon a mené 
rondement les débats, ne tolérant 
aucune répétition de positions déjà 
présentées aux étapes antérieures de 
la consultation. 

Évidemment, il faut s ' interroger 
sur la pertinence des représentations 
des groupes sélectionnés pour une 
telle conférence. De façon globale, le 
répar t i t ion étai t celle-ci: 60% en 
provenance du monde de 
l'éducation et 40% venant 
d'autres groupes diversi-
fiés. Il faut aussi s 'éton-
ner de la répartition des 
sièges pour chacun des 
groupes. Par exemple, la 
CEQ s ' es t vu a c c o r d e r 
cinq sièges et la CSN seu-
l emen t deux. Il a donc 
fallu mener une bataille 
d 'enfer pour en obteni r 
un troisième pour la CSN, 
alors que nous couvrons 
une palette aussi consi-
dérab le et var iée de la 
pe t i t e e n f a n c e j u s q u ' à 
l 'un ivers i té , en passant 
par les professionnel-les, 
les e n s e i g n a n t - e s et le 
personnel de soutien. Je 
peux t irer une première 
conclusion: la CSN a été 
capable de d é m o n t r e r 
qu'elle occupait une place 
de choix dans la socié-
té, quant aux ques t ions 
d'éducation et qu'elle était tout à fait 
l ég i t imée de se p r o n o n c e r à cet 
égard. 

Sur la per t inence des interven-
tions, je dirais que le cadre n'a pas 
favorisé la plus grande pert inence 
des réponses. On se trouvait comme 
dans un entonnoir qui s'était rétréci 
depuis la présentation des mémoires 
et suite aux assises régionales. Les 
intérêts des groupes ne pouvaient 
manquer d 'apparaî t re dans un tel 
cadre de débat. En fait, je dirais que 
tous les groupes étaient confrontés 
au même défi, celui de présenter 
leurs vues sur l'éducation, non pas 
tant sous l'angle de la défense des 
intérêts de leurs membres que sur la 
base de leur expertise profession-
nelle. Ce défi a marqué le déroule-
ment des assises nationales. J'ai en 

tête tel groupe patronal qui a réussi 
le tour de force de faire, à chacun 
des chapitres, une intervention pour 
dénoncer le résultat de la dernière 
ronde de négociation dans les cé-
geps, ceci en ciblant telle ou telle or-
ganisation syndicale. Il fallait réussir 
à le faire avec autant d'impertinence 
et d'inutilité, alors qu'il n'y avait pas 
d'interaction possible dans cet exer-
cice public. 

Quant aux consensus , je dirais 
qu'il en est ressorti un certain nom-
bre. Ici, je m'avance un peu en at-
tendant le rapport synthèse des com-
missaires dont c'est la tâche de les 
dégager. Je pense à l'urgence de re-
voir les curriculums du primaire et 
du secondaire avec une commission 

surtout face à la nécessité de faire 
une avancée, car cela contribuerait 
à contrer le phénomène du décro-
chage scolaire. Il a été clairement in-
diqué par beaucoup d' intervenants 
qu'il ne fallait pas diversifier sans se 
soucier d'une formation de qualité; 
on parle de formation générale et 
non d'un cul-de-sac pour les jeunes. 
Consensus également sur la forma-
tion continue, dans l'esprit du rap-
por t Delors de l 'UNESCO où on 
montre bien que, dans l'avenir, nous 
devrons composer avec l'apprentis-
sage à vie et que la formation con-
tinue traverse tous les âges de l'indi-
vidu. L ' impor tance éga lement de 
met t re l 'accent sur l 'encadrement 
des é tud ian t -es à tous les ordres 

d'enseignement, pour une 
vé r i t ab le r éus s i t e édu-
cative. On souhaite aussi 
l'implication plus large et 
soutenue des partenaires 
dans la formation à l'école 
et avec le milieu. Aussi, 
on a relevé l ' impor t an -
ce des nouve l l e s t e c h -
nologies de l'information 
et de communica t ion , à 
tous les ordres d 'ensei-
gnement , pour un inté-
grat ion réussie dans un 
plan d ' e n s e m b l e . Voilà 
une l is te qui n ' e s t pas 
exhaustive; ce n'est qu'un 
premier survol des con-
sensus que les commis-
saires pourront formuler. 

Q : P o u v a i t - o n voir se 
dégager un consensus sur 
la nécessité de mettre fin 
aux compres s ions dans 
l'éducation? 

nationale des programmes, comme 
la CSN et ses organismes l'ont main-
tes fois réclamé. Une autre idée sou-
vent exprimée est la délicate ques-
tion de l 'harmonisa t ion entre les 
ordres d 'enseignement, malgré les 
points de résistance du monde uni-
versitaire. On convenait que, sans 
cette harmonisat ion réelle et plus 
serrée, nous n' irions nulle part et 
continuerions à faire des dédouble-
ments coûteux et des chevauche-
ments inutiles. L'idée également de 
la diversification des voies après la 
troisième année du secondaire a été 
retenue, en lien évidemment avec la 
formation professionnelle d'abord 
et la formation technique éventuel-
lement . Un consensus impor t an t 
s'est dégagé autour de la table sur 
l ' importance de cette question, et 

R : Le spectre des coupures en édu-
cat ion a plané sur l ' ensemble de 
l'opération des États généraux. Mais 
pour t ou t e s les p e r s o n n e s et les 
groupes qui représentent le monde 
l'éducation et même pour les asso-
cia t ions pa t rona les , il y avait un 
consensus pour cesser les coupures; 
on ne pourra plus parler de vérita-
ble développement, si on continue 
ainsi. 

Les chant iers qui se dégagent à 
plus long terme ne sont pas assurés 
d'aboutir à des solutions rapides; je 
pense à l ' ense ignement universi-
taire, à l'évaluation des enseignants, 
à la confessionnalité et à l'enseigne-
ment privé. Là-dessus, les positions 
demeuren t campées et ressor tent 
bien du débat social en révélant des 
résistances très nettes. 
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Q : L'ordre collégial n'est plus mis 
en cause, comme on le craignait au 
tout début des États généraux. Son 
existence, sa nécessité et son origi-
nalité ont été reconnues. Mais à quoi 
peut-on s'attendre concernant une 
éventuelle réorientat ion de la ré-
forme en cours? On s'en remet à la 
réforme entreprise, mais faut-il lui 
donner une autre ampleur ou un 
esprit différent? 

R: Je pense qu'on n'en était plus à la 
phase du questionnement existen-
tiel: l'exposé de la situation a déjà ré-
glé ce débat. Mais cela n'évacue pas 
la réalité de la réforme et les néces-
saires ajustements à apporter à l'en-
seignement collégial, compte tenu 
des autres ordres d'enseignement et 
de la réalité du monde de l'éduca-
tion. On sait que l'implantation de la 
réforme au collégial est controversée 
et qu'elle s'est faite à toute vapeur, 
sans l'implication des enseignantes 
et des enseignants. Cette réforme ré-
pond à des motifs ut i l i tar is tes et 
comptables, elle a été implantée par 
des bureaucrates; tout cela, nous 
l'avons dit à satiété et il n'était pas 
inutile de le répéter encore. Cepen-
dant, plusieurs participants conve-
naient qu'une des pistes d'amélio-
ra t ion du réseau collégial é ta i t 
cer ta inement une meil leure arti-
culation avec les autres ordres d'en-
seignement. On peut dire que l'idée 
de l 'harmonisa t ion comporte ses 
propres limites: avec le secondaire, 
il s'agit de programme nationaux, 
tandis qu'avec l'université, il s'agit 
de programmes institutionnels tous 
différents. Il y a là une disposition 
différente et des dimensions qu'il 
faut prendre en compte. 

Aussi, il semble se dégager de ces 
assises une nette volonté de la part 
des décideurs gouvernementaux et 
c'est aussi l 'orientation qui paraît 
être retenue par les commissaires, 
soit celle d'une accélération de l'im-
plantation de la réforme au collégial. 
J'en prends pour exemple la ques-
tion de la carte des programmes, 
quoique, à cet égard, on a bien vu oij 
résidait la difficulté. Ici s'affrontent 
deux conceptions différentes quant 
à la rationalisation de cette carte. 
Ira-t-on vers des contingentements 
arbitraires sans prendre en compte 
l'expertise des enseignant-es ou bien 
changera-t-on les façons de faire? 
Bien que nous soyons d'accord, dans 
une perspective de régionalisation, 
d'accessibilité et de démocratisation 
pour toute la population du Québec 
et des régions, nous pensons que 

cela ne peut se faire sans un proces-
sus ouvert et les dispositions suffi-
santes pour permettre une refonte 
qui t i enne compte des objec t i f s 
poursuivis par le monde de l'éduca-
t ion . D'oii l ' i m p o r t a n c e du pre-
mier chapitre de YExposé de la si-
tuation sur lequel nous avons peut-
être passé un peu vite lors des assi-
ses. On y définit la mission de l'école 
et les orientations fondamentales du 
système et le rôle des acteurs. La 
CSN a c o n s t a m m e n t mar t e l é le 
même clou: il faut une polit ique 
nationale de l'éducation qui en intè-
gre toutes les composantes. L'ordre 
collégial est une composante impor-
tante d'une telle poli-
tique nationale. 

Ce que je vois ve-
nir pour l'ordre col-
légial, c 'est cer ta i -
nement une accen-
tuation de la notion 
d'imputabilité. Mal-
heureusement , on a 
tendance a y voir une 
panacée aux maux 
du système. Pensons 
seulement à la place 
p r imord ia le accor-
dée à la Commission 

La CSN a constam-

ment martelé 

le même clou: il 

faut une politique 

nationale de 

l'éducation qui en 

intègre toutes 

les composantes. 

d'évaluation des collèges qui avait 
un droit d'intervention au début de 
chacun des thèmes discutés aux 
assises. Cela dénote bien l ' impor-
tance que les commissaires veulent 
accorder à la dimension de l'éva-
luation des programmes , des ap-
prentissages et à tout ce qui bouge 
dans les collèges. On constate aussi 
la volonté, maintes fois exprimée par 
les associations patronales, de pour-
suivre la décentral isat ion. Égale-
ment, on voit l'insistance sur la for-
mation pédagogique et la tendance 
à vouloir dire que, une fois la forma-
tion pédagogique acquise à l 'en-
seignement supérieur, on obtien-

drait partout de bons 
profs. C'est un leurre 
immense de penser 
ainsi, car il n'y a pas 
adéquation automa-
t ique en t re forma-
tion pédagogique et 
qualité personnelle 
d 'un enseignant ou 
encore compétence 
d i s c i p l i n a i r e . Des 
mesures de forma-
tion cont inue et de 
r e s s o u r c e m e n t des 
ense ignant -es sont 
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sans doute nécessaires. On voit les 
pistes et ce qui se profile pour la 
suite de la réforme, de même que 
tous les défis qui sont posés aux 
représentants de la fédération. C'est 
la reconnaissance de l'expertise et 
l 'obligation de trouver les moyens 
d'impliquer véritablement les ensei-
gnant-es, ceci de la conception jus-
qu'à la révision des programmes et 
surtout le non-assujett issement de 
la formation générale de base aux 
vues de l 'entreprise, selon une ap-
proche utilitariste de la formation. 

Q : La q u e s t i o n u n i v e r s i t a i r e a 
connu un c h e m i n e m e n t é t r ange 
t o u t au long des c o n s u l t a t i o n s , 
excep t ion fa i te de l ' appor t des 
chargé-es de cours qui étaient là de 
la première minute jusqu'à la fin, 
alors que les autres intei-venants du 
monde un ive r s i t a i r e é t a i en t peu 
présents. Comment interpréter ce-
pendant le débarquement soudain 
des administrations universitaires et 
des associations de profs aux assises 
na t ionales , avec des posi t ions de 
résistance? 

R: Il m'apparaît clair que les pro-
fesseur-es d'université n'ont pas cru 
à l'opération des États généraux, à 
tel point qu'il ne s'y sont presque 
pas impliqués. Leur absence fut re-
marquée lors des représenta t ions 
aux assises régionales. Cela a produit 
un drô le de c h e m i n e m e n t de la 
q u e s t i o n u n i v e r s i t a i r e . Pour la 
FNEEQ, celle-ci sembla i t incon-
tournable et aussi importante que 
les quest ions t ouchan t les au t res 
ordres d'enseignement. Soyons très 
clairs là-dessus: les représentations 
fa i tes par la FNEEQ et par les 
chargé-es de cours, à toutes les éta-
pes, ont cherché à mettre en lumière 
l'importance du développement d'un 
véritable réseau universitaire à tra-
vers toute la province, selon nos 
g r a n d s p r i nc ipe s . Ceci i nc lu t la 
question de l'aide financière et des 
coûts de l 'enseignement supérieur. 
En d'autres termes, ce n'est surtout 
pas à cause de la place inoccupée par 
les profs que la question universi-
taire se retrouve largement mise sur 
la sellette, y compris par les com-
missaires dans leurs conclusions. 

Quant au débarquement soudain 
des adminis t ra t ions universitaires 
et à leurs positions de résistance, des 
positions c la i rement passéistes et 
b r a q u a n t e s , c ' es t là un c o n s t a t . 
Même la seule idée d'une harmoni-
sation avec l'ordre collégial leur dé-
plaît, ce qui ne me surprend pas. Ce 

qui est nouveau, c'est qu'ils aient été 
obligés de le dire p u b l i q u e m e n t . 
Le président Bisaillon le leur a fait 
répéter et il les a poussés dans leurs 
derniers r e t r anchemen t s . Ils n 'a-
vaient alors d'autre choix que de ré-
véler cette autarcie dans laquelle ils 
se complaisent depuis longtemps. 
Ce fut un moment très important 
dans les débats actuels. Sans carica-
turer, je dirais que les associations 
de profs d'université et les adminis-
trations universitaires se sont réveil-
lées à quelques semaines des assises 
nationales, constatant qu'il y avait 
quelques chose qui les toucherai t 
dans cette affaire. 

Q : La position de la FEUQ et de la 
FQPPU, quant à la place à faire aux 
chargé-es de cours, a révélé beau-
coup de réticences et un certain re-
fus de la réal i té , c o m m e l'a bien 
r e m a r q u é M. Bisa i l lon . P e u t - o n 
s'attendre à recueillir des appuis de 
ce côté ou bien faudra-t-il nous en 
remet t re aux administrat ions uni-
versitaires qui, disons-le, sont plus 
favorables à opérer une réorganisa-
tion du travail dans les universités? 

R: Il faut apporter quelques nuances 
dans les positions respectives de ces 
deux importantes organisations. La 
FEUQ (la Fédération étudiante uni-
versitaire du Québec) a insisté sur 
l'exigence d'avoir de vrais profs, de 
recevoir une formation de qualité 
et, sans le dire aussi nettement mais 
le laissant entendre, qu'un personnel 
p réca i re et f l u c t u a n t c o m m e les 

chargé-es de cours ne sert pas leurs 
objectifs. Cette fédération étudiante 
a quand même effectué un chemi-
n e m e n t t r ès i m p o r t a n t en ce t t e 
matière et je pense avoir compris 
qu 'e l le é ta i t p rê te à r e c o n n a î t r e 
l 'apport immense des chargé-es de 
cours à l'université. Quand les étu-
diant-es disent ne pas accepter une 
coupure entre l 'enseignement et la 
recherche, nous les suivons tout à 
fait et ce fut l'objet d'échanges entre 
nos deux o r g a n i s a t i o n s avant et 
pendant les assises nationales. Nous 
souscrivons aux mêmes objectifs, 
lorsque nous demandons l'intégra-
tion des chargé-es de cours et la sta-
bilisation de leur lien d'emploi; nous 
sommes d'accord pour éviter l'écla-
tement entre les trois volets de la 
mission universitaire, i.e. l'enseigne-
ment, la recherche et les services à 
la collectivité. La FEUQ comprend 
très bien la position que nous dé-
fendons et nous appuie sur l'exi-
gence d'une véritable intégration des 
chargé-es de cours à la vie universi-
taire. La fédération des associations 
d ' é tud ian t -es de l ' éducat ion per-
manente et son porte-parole, Denis 
Sylvain, a également souscrit à l'ap-
proche que nous préconisons. 

La FQPPU (la Fédé ra t i on qué-
bécoise des professeur-es des univer-
sités) a fort bien exprimé la volonté 
autonomiste des profs et leur fer-
m e t u r e à t o u t e r e c o n n a i s s a n c e 
d'un statut insti tutionnel pour les 
cha rgé -e s de cour s . En d ' a u t r e s 
mots, ils veulent bien d'une meil-
leure in tégra t ion pédagogique, à 
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Intervention de la FQPPU aux 
États généraux sur l'éducation: 
A propos du partage des 
pouvoirs et des responsabilités 

• 

Mm ...Sur la question des 
^ ^ chargé-es de cours, la 

FQPPU soutient la nécessité de leur 
intégration pédagogique, leur 
participation aux instances de 
l'université et la reconnaissance de 
leur contribution au développement 
pédagogique et à l'encadrement 
des étudiant-es. En même temps 
notre fédération s'oppose à l'éta-
blissement de deux ou plusieurs 
corps d'enseignant-es distincts dans 
l'université parce que ce type de 
différenciation conduirait inévita-
blement à une hiérarchisation des 
statuts au sein du corps professoral 
et à l'éclatement du lien entre 
l'enseignement et la recherche, non 
seulement dans la tâche profes-
sorale et la formation des étudiants 
mais, à terme, dans la configura-
tion du réseau universitaire. 

Plutôt que l'éclatement des sta-
tuts, la FQPPU favorise l'embauche 
d'un plus grand nombre de 
professeur-es réguliers, impliqués 
dans l'enseignement et la re-
cherche. Le recours à l'expertise 
spécialisée de chargé-es de cours 
aux divers cycles d'étude a toujours 
représenté un atout complémentaire 
pour la formation universitaire, 
mais la généralisation de cette ca-
tégorie d'emploi exclue de la 
recherche, représente une dénatu-
ration de son apport spécifique. 
Le Québec ne saurait fonder son 
développement universitaire sur la 
précarité et le travail à temps 
partiel. L'accès des chargé-es de 
cours structurels à la carrière 
professorale est un problème qui 
interpelle l'ensemble du milieu 
universitaire et la FQPPU souhaite 
contribuer activement aux ré-
flexions et aux initiatives pour le 
résoudre. Mais ce serait renoncer 
à cet objectif que de préconiser 
désormais la formation d'une caté-
gorie permanente d'enseignant-es 
universitaires exclus de la recherche 
et placés, de ce fait, sur la voie de 
la déqualification. Cette voie ne 
représente ni une bonne solution 
pour les personnes visées 
ni une voie d'avenir pour 
la mission universitaire. 

condition que l'on réduise au mini-
m u m le recours à ce type de person-
nel, puisqu'il faut préserver le sacro-
saint principe selon lequel il ne peut 
y avoir q u ' u n seul s t a t u t du pro-
fesseur à l'université. C'est une posi-
t ion t rès campée et avec laquel le 
les compromis sont plutôt difficiles. 
C'est ce qui a a m e n é le prés ident 
B i sa i l lon à les a c c u s e r de r e f u -
ser la réalité. La raison finira bien 
par avoir raison et il faudra faire un 
constat de situation et se mettre tous 
à la tâche pour changer les choses. 

À propos de l 'harmonisa t ion, les 
pos i t ions de la FQPPU son t aussi 
réticentes: d'accord pour les ordres 
inférieurs, mais à l 'université c'est 
discrétionnaire. Laissez-nous la faire 
entre nous, disent-t-ils, car la finali-
té des programmes de premier cycle 
est d'être tournée ent ièrement vers 
les cycles supérieurs. Voilà une posi-
tion qui ne tient pas la route. Avec 
les fédérations étudiantes, je pense 
que nous pourrons développer une 
concertation, de même que des ap-
puis solides et utiles pour les batail-
les à venir, et celles-ci ne manque-
ront pas. Du côté de la FQPPU, je 
dirais plutôt qu'il nous faut entamer 
de sérieuses discussions avec leurs 
représentants au sujet du statut des 
chargé-es de cours et de leur vision 
de la formation universitaire. Mais 
les appuis seront plutôt difficiles de 
ce côté-là. 

Q : Les a d m i n i s t r a t i o n s univers i -
ta i res , à t r ave r s la CRÉPUQ, o n t 
aussi exprimé leur position que je 
r é s u m e r a i s a ins i : si on révise la 
tâche des professeur-es d'université, 
on en prof i tera pour voir à l ' inté-
gration des chargé-es de cours. C'est 
bien mince... 

» 

R: Nous avons dit à 
p l u s i e u r s r e p r i s e s , 
lors des assises, qu'il 
ne f a l l a i t pas c o n -
fier, su r tou t pas à la 
CRÉPUQ, le doss ier 
de l ' é v o l u t i o n d u 
monde universitaire. 
La CRÉPUQ est capa-
ble de dire que, dans 
c e r t a i n e s u n i v e r s i -
tés comme à l'UQAM, 
des m e s u r e s d ' i n t é -
gration ont été mises 
en p lace et q u ' e l l e 
souhaite que cela s'é-
tende à d 'autres uni-
versités; mais c'est là 
e n c o r e u n e bien ti-
mide avancée. 

Dans un contexte 

où on recherche 

une liberté de 

choix et en même 

temps la fonda-

tion d'une culture 

publique com-

mune, on est pris 

dans un paradoxe 

et des contra-

dictions difficiles 

à résoudre. 

Q : L'enseignement privé est plutôt 
contesté quant au f inancement pu-
blic et à la place qu'il occupe dans le 
système d'éducation. Ses représen-
tants patronaux et les représentants 
des clientèles de ce secteur sont ap-
parus comme les plus conservateurs 
et r é f rac ta i res à tou te r é fo rme de 
l'éducation. De quoi cela augure-t-il 
dans un proche avenir? 

R: Je pense que cela augure d 'un 
débat difficile et fort chaud au cours 
des prochains mois ou des prochai-
nes années . Globalement , c 'est un 
peu la suite et la fin des débats des 
a n n é e s 1960 avec le m o u v e m e n t 
de désécu la r i sa t ion . On cons ta te , 
30 ans plus tard, que ce choix s'est 
fait sans t rop de heu r t s . Ce débat 
do i t ê t r e c o m p r i s en r e g a r d des 
divers intrants qui complexifient le 
problème. Il y a la quest ion du fi-
nancement public... 

Q : Les parents demandent même la 
formule du bon d'éducation versé à 
la famille, c'est très privatisé comme 
approche... 

R: En effet, mais il faut consta ter 
l'évolution de la part du financement 
depuis la fin des années 60, a lors 
qu'elle était de 80% pour descendre 
à 50% actuellement. Cette tendance 
va s ' accentuer encore, si on se fie 
aux indications. Mais au niveau ac-
tuel, les conditions de travail, la qua-
lité de l 'enseignement sont sérieuse-
ment mis à mal dans un tel cadre. 
On peu t c r a i n d r e les e f fe ts de la 
poursuite d'un définancement. 

D 'aut re part , il y a un au t r e in-
trant qui est la délicate question du 
l ibre choix des p a r e n t s , r evend i -

qué par des groupes 
d'intérêt divers, com-
me la Fédération des 
commiss ions scolai-
res, la Fédération des 
c o m i t é s de p a r e n t s 
et certains représen-
t a n t s d e s c o m m u -
n a u t é s c u l t u r e l l e s 
provenant des écoles 
ethniques ou confes-
s ionnel les . Dans un 
c o n t e x t e oii on re -
che rche une l iberté 
de choix et en même 
t e m p s la f o n d a t i o n 
d 'une cul ture publi-
que commune, on est 
p r i s d a n s u n p a r a -
doxe et des c o n t r a -
d i c t i ons d i f f ic i les à 
résoudre. Reste aussi 
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la question de la sélection des élèves 
que pratique encore l'école privée, 
ce que ne peut faire l'école publique 
qui doit recevoir tous les élèves. On 
n 'arr ivera pas à une solution très 
fac i l ement et r ap idement , ce me 
semble. On est toutefois arrivé à un 
point de non-retour sur la question 
de l'école privée et de son finance-
ment. 

La FNEEQ et la CSN sont interve-
nues avec vigueur pour dire que le 
fait de nous prononcer uniquement 
sur le niveau de financement serait 
une position hypocrite, car ce serait 
occulter le vrai problème qui est ce-
lui de l'intégration du secteur privé 
au secteur public. Il faut d'abord re-
vendiquer la véritable intégration et 
ensuite parler de la question du fi-
nancement. Ainsi nous assurons la 
réussite de l'intégration, tout en res-
pectant l 'expertise des écoles spé-
ciales; nous en représentons deux, 
qui s'occupent des élèves en difficul-
té d'apprentissage et aussi des écoles 
privés qui dispensent des services 
complémentaires en région. Puis il y 

a aussi la réalité des écoles ethni-
ques, celle des autres écoles privées. 

Q : La pos i t ion a b o l i t i o n n i s t e 
défendue par la CEQ est une lubie... 
R: Je suis assez inconfortable avec 
une telle position, tandis que je suis 
très à l'aise avec la nôtre pour avoir 
affirmé devant les commissaires que 
l ' intégration réussie était appuyée 
massivement par nos membres qui 
oeuvrent dans ce secteur. 

Q : La CSN et ses fédérat ions de-
mandent une politique nationale de 
l 'éducation et exigent des investis-
sements substantiels, car il s'agit de 
la priorité majeure du développe-
ment collectif. Mais ne faut-il pas 
craindre une réduction pragmatiste 
de cette vision lors du «sommet de 
la décision» sur le devenir socio-
économique du Québec en novem-
bre? Ne risque-t-on pas d'aboutir à 
l 'unique enjeu qui fait consensus 
général, celui de la formation profes-
sionnelle et t echnique qui est un 
préalable à la relance de l'emploi? 

R ; C o m m e r e p r é s e n t a n t s de la 
FNEEQ et de la CSN, nous avons re-
fusé absolument de nous enfermer 
dans la question de la modulation 
des coupures et des compressions, 
pour un transfert de ressources d'un 
ordre à un autre. Nous ne voulions 
nullement avaliser une telle vision 
pragmatiste qui mène à des choix 
privilégiés. Notre leitmotiv était de 
réclamer une politique nationale de 
l 'éducation plutôt que de faire des 
choix de cette nature. Une telle poli-
tique doit affirmer que l 'éducation 
est une priorité sociale, un investis-
sement et que c'est là une condition 
déterminante pour l 'entrée dans le 
XXP siècle. Il y a un risque énorme, 
en effet, que les conclusions qui se 
dégageront de ces assises nationales 
soient à saveur économique. Nous 
avons dénoncé cette approche ré-
ductrice et appauvrissante qui pro-
cède par enveloppes fermées en ma-
tière d'éducation et celle des coupes 
paramétriques. La ministre a évoqué 
que les compressions seront modu-
lées, s'il doit en advenir d'autres. 
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ÉTATS GÉNÉRAUX^ 

Oui, il y a un consensus ou une 
tendance lourde vers la formation 
professionnelle. D'ailleurs des enten-
tes sont déjà conclues entre les mi-
nistères concernés sur la question 
du régime d'apprentissage pour les 
jeunes. Nous avons indiqué toutes 
nos préventions et nos inquiétudes à 
ce propos. Nous tenons à ce que le 
MEQ demeure le maître d'oeuvre et 
l'arbitre dans toute l'affaire. Il appar-
tiendra aux participants au sommet 
économique de faire en sorte qu'on 
ne réduise pas l'opération des États 
généraux à quelques-uns de ces as-
pects uti l i taires, compte tenu des 
con t ra in tes comptables de l 'État . 
À cet effet, madame la minis t re a 
convié les participants aux assises 
n a t i o n a l e s qui s e r o n t auss i au 
Sommet socio-économique, à défen-
dre les positions des États généraux 
et Gérald Larose s'y est bien engagé. 

Q : Comment voir l'annonce du pre-
mier min i s t r e Bouchard , lors du 
Conseil général du Parti québécois, 

c o n c e r n a n t des c o m p r e s s i o n s à 
venir, de l'ordre de 2,2 milliards de 
dollars pour le budget du Québec de 
1997 et la part de 700 mil l ions à 
retrancher du budget de l'éducation? 

R : Nous sommes conf ron tés à la 
mesure du défi présent . Je dirais 
qu'il y a deux débats simultanés sur 
la place publique; nous étions dans 
un débat sur l'éducation en vue du 
réaménagement du système. D'autre 
part, il y a un débat de nature plus 
politique, concernant les finances 
publiques et les contraintes budgé-
taires. Voilà une confrontation entre 
les approches qui permet de saisir 
les d i f f i cu l t é s à ven i r q u a n t au 
développement de l'éducation. L'en-
vergure des coupures de l'ordre de 
700 millions de dollars à l'éducation 
pour le prochain exercice est énor-
me, même si la ministre dit que les 
décisions ne sont pas arrêtées. De 
toute façon, cela reste considérable 
et plus élevé que l'année dernière et 
tous les participants du monde de 

l 'éducation font consensus sur la 
nécessité d'arrêter ces compressions. 
La minis t re laisse entendre qu'on 
modulerait par le déplacement des 
ressources, par exemple, vers la pe-
tite enfance qui serait un dossier 
prioritaire ou bien vers la formation 
continue. Il ne faut pas tomber dans 
ce piège. 

Je voudrais terminer en rappelant 
une considération faite par le prési-
dent de la CSN qui l 'empruntait au 
rapport Delors, disant qu'en période 
de crise, ce qu'il faut préserver jalou-
sement, ce sont les investissements 
en éducation. Si nous pouvons en 
convaincre la population et pourvu 
que les commissaires soient capables 
de mettre de l'avant une idée aussi 
fondamentale que celle-là, je pense 
que nous pourrons aboutir à une re-
lance de l'éducation. Oui, le spectre 
des compressions plane sur toute 
l 'opération. Si elles sont imposées 
aussi aveuglément qu'auparavant, je 
ne vois pas ou l'on trouvera la marge 
de manoeuvre dans les institutions 

pour y faire face. Je sais que 
cela entraînera la fermeture de 
c e r t a i n s p r o g r a m m e s et de 
certains établissements et une 
hausse de f ra is de scolar i té , 
comme le préconisent les asso-
ciations patronales et les admi-
nistrations. Des frais de scola-
rité au collégial seront exigés, 
en plus des frais afférents qui 
existent ma in t enan t par tout . 
On est sur une pente ascen-
dan te en ce qui a t r a i t à la 
facturation aux usagers, dans 
l'esprit d'une privatisation des 
services publics. C'est la contre-
partie au définancement public 
et cela menace l 'accessibilité 
au premier chef. À quoi sert-il 
alors aux décideurs gouverne-
mentaux de tenir des discours 
et de faire de belles déclarations 
d ' in ten t ion comme l'a fait le 
p r emie r min i s t r e Bouchard , 
lors de son investiture, si dans 
la vraie vie on pose des gestes 
qui desservent essentiellement 
ces objectifs? Je reste profondé-
ment convaincu que pour agir 
sur le b ien-êt re des familles, 
pour mener la lutte contre la 
pauvreté, il nous faut dévelop-
per un système d'éducation per-
formant, avant-gardiste et pro-
gressiste. Au prochain Sommet 
socio-économique, nous aurons 
à faire valoir c la i rement nos 
points de vue sur l'importance 
de l'éducation pour l'avenir de 
la collectivité, m 
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ENSEIGNEMENT PRIVÉ 

Les États généraux 
sur l'éducation et la question 
de l'enseignement privé 
Les États généraux sur l'éducation, 
engagés depuis le printemps 1995, 
doivent «faire le point sur la situa-
tion de l'éducation au Québec». Au 
sortir de vastes consultations pu-
bliques, les commissaires ont pro-
duit un exposé de la situation ainsi 
qu 'un rapport synthèse des con-
férences régionales, lesquelles nous 
invitaient à répondre à un bon nom-
bre de questions. 

Dès la sortie de VExposé de la si-
tuation, le regroupement des syndi-
cats des enseignantes et des ensei-
gnan t s des é t ab l i s semen t s d 'en-
seignement privé, concerné par le 
chapitre 8 «À propos de l'enseigne-
ment privé», décidait de répondre 
aux questions soulevées par les com-
missaires. C'est au mois de juin der-
nier que le comité de travail du re-
groupement, manda-
té pour étudier la pro-
blématique de l 'en-
s e i g n e m e n t p r ivé , 
p résen ta i t son rap-
port et soumettait ses 
r e c o m m a n d a t i o n s 
aux délégué-es du re-
groupement. 

Les discussions qui 
s ' en su iv i r en t nous 
ont amenés à cons-
t a t e r deux choses : 
d ' abord , la mise à 
jou r du por t ra i t de 
l'enseignement privé 
est un exercice utile, 
nécessaire et appré-
cié par les délégué-es. 
En ce sens, il est im-
portant d'en faire périodiquement 
la révision afin d'être en mesure de 
témoigner de l'évolution et des nou-
velles réalités liées à l'enseignement 
privé. Ensuite, les délégué-es ont 
clairement exprimé qu'ils partici-
pent à l'enseignement privé comme 
travailleuses et travailleurs et de-
mandent que l'on aborde et traite 
la ques t ion selon une approche 
syndicale. Les volets relatifs au fi-
nancement de l 'emploi ont alors 
été identifiés comme étant priori-
taires. 

Les discussions menées en regrou-
pement ont eu pour effet de tra-
cer les balises au sein desquelles 
devaient se situer les débats lors des 
instances fédérales du mois d'aoijt 
avec, en bout de piste, l'intervention 
du p rés iden t de la FNEEQ lors 
des assises nationales au début de 
septembre dernier. 

Dernières 
nouvelles.. . 

Les États généraux 

sur l'éducation 

auront eu le 

mérite, en nous 

interpellant sur la 

question de 

l'enseignement 

privé, de nous 

amener à actuali-

ser et à clarifier 

notre position... 

Au cours de ces instances fédé-
rales, les délégué-es ont adopté pour 
le chapitre 8, un canevas d'interven-
tion qui expose et reprend les préoc-
cupations et demandes des délégué-
es du regroupement privé. 

Ces derniers convenaient qu'il 
faille aborder plus que le principe 
de l'intégration, le processus de réa-
lisation de l ' in tégra t ion et, dans 
l'intervalle, donner au réseau d'en-

seignement privé les 
moyens, en outre fi-
nanc ie r s , pour ac-
complir sa tâche édu-
cat ive. Aborder la 
question au t rement 
( comme le fait la 
CEQ) équivaudrait à 
la mor t rapide du 
réseau privé et à la 
perte d'une expertise 
professionnelle con-
sidérable. 

Les États généraux 
sur l 'éducat ion au-
ront eu le mérite, en 
nous interpellant sur 
la question de l'en-
seignement privé, de 
nous amener à actua-

liser et à clarifier notre position en 
tenant compte du contexte écono-
mique et des difficultés plus grandes 
pour nos membres à absorber l'im-
pact des compressions budgétaires. 

Les négociations dans 
le secteur privé 
Évidemment, nous sommes toutes 
et tous sur le qui-vive et dans l'ex-
pectative de l'alignement qui va être 
privilégié par le gouvernement, con-
cernant le réseau privé d'éducation. 
Quelles recommandations vont éma-
ner du rapport des commissaires des 
États généraux sur l'éducation? Est-
ce que le gouvernement va sabrer 
dans les subventions comme le pre-
mier ministre Bouchard l'a laissé 
entendre dans son discours d'ouver-
ture de la session parlementaire l'an-
née dernière? Toutes ces questions 
encore sans réponse ne présagent 

rien de très positif pour les syndi-
cats qui entreprennent leurs négo-
ciations. 

Six syndicats envisagent d'entre-
prendre une première ronde de né-
gociations pendant l'année qui vient. 
Le nerf de la guerre sera bien enten-
du de faire face aux compressions 
annoncées. Les employeurs aime-
raient bien sûr mettre en place des 
mécanismes qui régular isera ient 
automatiquement les diminutions 
de subventions. Ainsi, nous devons 
déjà constater , chez certains em-
ployeurs, des réductions d'échelles 
salariales comme une alternative 
aux compressions budgétaires. Par 
ailleurs, certains syndicats (Petit 
Séminaire de Québec, Collège Jean-
de-Brébeuf, Institut Teccart, École 
Notre-Dame-de-Lourdes, Collège 
Notre-Dame-du-Sacré-Coeur, École 
Vanguard , Collège Mont-Royal , 
Séminai re St-François) ont tous 
convenu d 'un règlement le prin-
temps dernier. Si certains syndicats 
ont réussi à faire des gains, ils ont 
tous eu à consentir à des augmen-
tations de tâche ou à des pertes sala-
riales. Dans les circonstances, cer-
tains règlements ont, somme toute, 
été positifs pour quelques syndicats. 

L'année qui vient s'annonce très 
cruciale pour les membres du re-
groupement privé. Le financement 
du réseau est très sérieusement re-
mis en cause. Or, la tâche des ensei-
gnantes et des enseignants est pla-
fonnée, les services offerts par les 
collèges sont largement amputés et 
la contribution des parents atteint, 
dans plusieurs cas, la limite permise 
par la loi. Bref, la pression qui va 
s'exercer sur les enseignantes, les 
enseignants et le personnel sera, 
dans un proche avenir, excessive-
ment forte. 

Denise Trudeau 
vice-présidente de la FNEEQ 

Pierre Lachance 
délégué à la coordinat ion 

du regroupement 
de l 'enseignement privé 
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UNIVERSITÉS 

Le regroupement en bref 
La coordination 
À l'occasion du Conseil fédéral tenu 
au mois d'août, le regroupement des 
syndicats d'enseignantes et d'ensei-
gnants chargés de cours des univer-
sités a dû tenir une réunion spéciale 
pour élire une nouvelle personne 
déléguée à la coordination. Ce poste 
était vacant, suite au départ de Gilles 
Bégin qui a assumé cette fonction 
avec compétence duran t les cinq 
dernières années. 

Le r e g r o u p e m e n t a accordé sa 
confiance à Marie Bergeron, une 
militante expérimentée. Chargée de 
cours en théologie à l'université La-
val depuis huit ans, cette dernière 
participe au regroupement depuis 
1988. Dans son syndicat local, elle a 
successivement occupé les postes de 
responsable de l ' information et de 
l'intersyndicale, d'agente de griefs 
et de vice-présidente à la conven-
tion collective. À la FNEEQ, elle a 
été membre du comité école et so-
ciété et du Bureau fédéral. 

Au regroupement des universités, 
de nombreux dossiers soll ici tent 
l'expertise de la nouvelle coordon-
natrice. Les négociations dans les 
syndicats de chargé-es de cours et la 
mise en place d 'un plan d 'action 
concerté, le sommet universitaire et 
le suivi des États généraux, ainsi que 
les nouvelles coupures dans l'ensei-
gnement universitaire. 

Les négociations et le plan 
d'action 
[Rappelons que cet automne, la majo-
rité des syndicats du regroupement 
sont en négociation (Montréal, La-
val, Chicoutimi, Rimquski, Abitibi-
Témiscamingue et É.T.S.). C'est 
pourquoi à sa réunion du mois de 
juin, le regroupement a adopté un 
plan d'action visant trois objectifs. 

Le premier objectif poursuivi con-
siste à développer un réseau d'infor-
mations permet tant des échanges 
rapides entre les différents syndicats, 
entre ceux-ci et la coordinat ion, 
de façon à enrichir nos efforts aux 
tables de négociations et à mieux 
coordonner nos actions locales et 
nationales. Deuxièmement, les dif-
férents syndicats et la coordination 
veulent met t re de l 'avant un dis-
cours commun, notamment sur la 

diversification et l 'enrichissement 
de la tâche des chargé-es de cours, 
la stabilisation et le partage de l'em-
ploi, l ' intégration pédagogique et 
institutionnelle, etc. Ce faisant, nous 
c royons que les i n t e r v e n t i o n s , 
qu'elles soient locales, régionales ou 
nationales auront globalement un 
impact plus large sur l'opinion pu-
blique et sur les négociations lo-
cales. Enfin, les syndicats entendent 
teni r une série d 'ac t ions locales 
concertées pour atteindre une plus 
grande cohésion des négociations. 

À sa réunion du mois de septem-
bre, le regroupement a adopté des 
moyens concrets pour opération-
naliser son plan d'action au niveau 
local et national. À l'aide d'un calen-
drier recensant les différentes acti-
vités et les moments forts prévus 
dans les syndicats locaux, des ac-
tions concertées ont été planifiées. 
De plus les membres du regroupe-
ment se sont dit prêts à appuyer 
rapidement tout syn-
dicat qui éprouverait 
des difficultés parti-
culières dans ses né-
gociat ions. Cela ris-
que notamment de se 
produire dans le cas 
de négociat ions très 
ardues qui se dérou-
lent à l'Université de 
Montréal . Enfin, les 
responsables à l'inter-
syndicale se sont en-
gagés à faire parvenir 
de façon hebdoma-
daire à la coordination 
l'état de leur négocia-
tion locale. Cette in-
formation sera diffusée sur-le-champ 
à l 'ensemble des syndicats du re-
groupement. 

Les États généraux et le sommet 
universitaire 
Les assises des États généraux, tout 
en reconnaissan t la nécessi té de 
l'intégration académique des person-
nes chargées de cours, ont démontré 
que certains débats restaient à faire 
concernant l'actualisation de la mis-
sion de l'université québécoise et de 
son rôle social. Pour développer une 
vision convergente dans la commu-
nauté concernée, dans un contexte 

Cela pourrait 

se traduire par 

une nouvelle 

amputation de 

l'ordre de 12% 

aux budgets déjà 

insuffisants des 

établissements 

universitaires. 

de coupures budgétaires radicales, 
un sommet universitaire a été orga-
nisé à l'initiative des organisations 
représentatives des personnels oeu-
vrant dans les établissements et des 
étudiantes et étudiants réguliers et 
adultes. 

Ce sommet ayant pour titre L'uni-
versité québécoise, le meilleur de 
nous-mêmes veut aborder les thè-
mes de la qualité de la formation, de 
l'accessibilité, du réseau universitai-
re québécois et du fonctionnement 
de la communauté universitaire. 

Les coupures budgétaires 
à l'université 
Le dossier qui risque d'influencer 
grandement l'action du regroupe-
ment pour l'année à venir est celui 
des compressions budgétaires pré-
vues par le gouvernement dans le 
domaine de l'éducation. 

Frappé durement par des coupu-
res d'environ 100 millions de dollars 

pour l ' année 1996-
1997, le milieu uni-
versitaire s 'attend, à 
nouveau, à ce qu'une 
bonne partie des cou-
pures annoncées dans 
l'éducation pour 1997-
1998 lui soit imputée. 
Cela pourrait se tra-
dui re par une nou-
velle amputat ion de 
l 'o rdre de 12% aux 
budgets déjà insuf-
fisants des établisse-
ments universitaires. 
Cela signifie que le 
budget des universi-
tés québécoises aura 

été rogné de 25% en trois ans. 
Pour les syndicats de chargé-es de 

cours, cette nouvelle vague de com-
press ions est inacceptable puis-
qu'elle peut entraîner la fermeture 
de nombreux programmes univer-
sitaires, met tant aussi en péril la 
survie immédiate des universités en 
région Cela aurait pour effet de ré-
duire d ' au tan t l 'accessibilité aux 
études universitaires. 

Marie-Claire Chouinard 
vice-pré.sidente de la FNEEQ 
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Pour faire suite aux 
décisions budgé-
taires 1996-1997 qui 

comportaient une réduc-
tion des crédits pour 
l'ensemble de l'éducation 
et en particulier pour 
l'enseignement collégial, 
le ministère de l'Éduca-
tion a mis en oeuvre, par 
ses règles budgétaires, 
trois mesures nouvelles 
relativement au finance-
ment des cégeps. 

La première consiste à amputer le 
budget de chaque collège de l'équi-
valent de la portion non garantie des 
économies attendues de la dernière 
négociation avec les enseignantes et 
ense ignants de la FNEEQ. Il faut 
rappeler que celle-ci s'est conclue 

par l'introduction, dans les activités 
d'enseignement, d'une heure hebdo-
madaire consacrée à des activités 
spéciales d'encadrement des élèves. 
Nous pensions que cette action, sus-
ceptible d'améliorer la réussite sco-
laire, pouvait à moyen terme géné-
rer des économies, bien que nous 
n'ayons jamais consenti à en chiffrer 
a priori l 'ampleur. Le ministère a, 
quant à lui, collé à cette heure la dif-
férence entre son objectif de départ 
en terme de récupération budgétaire 
et les économies constituées par les 
autres modifications apportées lors 
du renouvellement de la convention 
collective. 

Face à cette mesure, la réaction de 
plusieurs directions de collèges fut 
de t en t e r de se servir à même la 
masse salariale des enseignantes et 
des enseignants. Ils ont ainsi, lors de 
la présentation en avril dernier de la 
répartition des effectifs enseignants 
pour l'année suivante, soustrait de 
ce qui était alloué à leur collège un 
certain nombre d'équivalents temps 
complet. 

Mais, compte tenu des disposi-
tions de la convention collective, ils 
ont dij r e t r a i t e r sur ce plan. En 
effet , lors du bi lan d ' u t i l i s a t i o n 
des ressources à la fin de l 'année 
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scolaire, ils aura ien t été forcés de 
comptabi l i se r les ponc t ions faites 
comme des ressources non utilisées 
et, à ce t i t re , ils aura ien t eu à les 
a j o u t e r aux r e s sou rce s à r épa r t i r 
pour l'année suivante. Cette solution 
n 'en était donc pas une puisqu'elle 
ne faisait que retarder à plus tard le 
problème. 

Lors des échanges entre les syndi-
cats et les collèges sur ces tentatives, 
les deux autres mesures budgétaires 
applicables à compter de la présente 
année scolaire ont commencé à se 
m a n i f e s t e r , b ien q u e n o u s n ' e n 
ayons eu la confirmation qu'en juin 
dernier. 

D'une part, il y a la normalisation 
des coûts par le min is tè re , ce qui 
consiste à ne plus assumer la masse 
salariale des enseignantes et des en-
seignants et les dépenses afférentes 
au coût réel, mais plutôt sur la base 
d 'un coût moyen des dernières an-
nées . Ainsi un col lège qui , ce t t e 
année , engagera i t u n e p ropor t ion 
acc rue d ' e n s e i g n a n t e s et d ' ense i -
gnan ts à salaire élevé (scolarité et 
expérience plus grandes) compara-
t i vemen t à l 'an passé, se d i r igera 
ve r s u n e s i t u a t i o n d é f i c i t a i r e ! À 
l ' inverse, l ' engagement sys témat i -
que de pe r sonne l à la leçon, plu-
tôt qu 'à t e m p s par t ie l , sera i t une 
bonne source de renf louement des 
coffres... 

D'autre part, le minis tère a pro-
cédé à la d é c e n t r a l i s a t i o n de ce 
que l 'on désigne c o m m e é tan t les 
coûts de convention, y compris les 
coû t s de la s é c u r i t é d ' emplo i . Ils 
s o n t c o n s t i t u é s , par 
exemple, des frais que 
représen ten t les con-
gés pour maladie, de 
l'écart entre le salaire 
d 'une personne et ce-
lui de sa remplaçante 
ou de son remplaçant, 
ou e n c o r e de la ga-
rant ie salariale d 'une 
personne mise en dis-
ponibi l i té . Ces coû t s 
sont désormais assu-
més par les collèges à 
partir d 'un budget lui 
aussi a m p u t é par les 
compress ions budgé-
taires et la normalisa-
tion des coûts. 

Pour les collèges où, 
par exemple, le nom-
bre de personnes en congé, en mala-
die ou en mise en disponibilité est 
sensiblement supérieur aux années 
antérieures et aux moyennes natio-
nales, on peut affirmer, à toutes fins 

À l'inverse, 

l 'engagement 

systématique de 

personnel à 

la leçon, 

plutôt qu'à 

temps partiel, 

serait une 

bonne source 

de renflouement 

des coffres... 

ut i l e s , qu ' i l s son t dé f i c i t a i r e s en 
partant. Mais qu'ils soient dans une 
s i t u a t i o n r é e l l e m e n t p réca i r e ou 
non, c'est jus tement cette décision 
de décentralisation des coûts qui a 
le plus poussé les col-
lèges à t en te r de ré-
sorber ces per tes de 
f inancement par une 
application plus stric-
te de la c o n v e n t i o n 
col lect ive, quand ce 
n ' e s t pas c a r r é m e n t 
aller à son encontre . 
Ironiquement, rappe-
lons q u e c e t t e m o -
dification était récla-
m é e avec b e a u c o u p 
d'insistance par la Fé-
dération des cégeps. 

Ces c h a n g e m e n t s 
ont amené les collè-
ges à se donner diffé-
rentes lati tudes dans 
l ' a p p l i c a t i o n de la 
convention collective 
et c e r t a i n e s a d m i -
n is t ra t ions vont t rès 
lo in . Bien a u - d e l à 
d ' u n s i m p l e r e s s e r r e m e n t d a n s 
l 'octroi des congés, on se retrouve 
ainsi avec des directions de collèges 
qui foncent: on révise les politiques 
de s u p p l é a n c e en a l l a n t j u s q u ' à 
re fuser le r emp lacemen t dans des 
cas d'absence pour plusieurs jours; 
on engage des chargé-es de cours 
q u a n d la s i t u a t i o n c o m m a n d e 
l 'embauche de temps partiels, lais-
s a n t aux a u t r e s e n s e i g n a n t e s et 
enseignants le fardeau de combler 

les besoins d'encadre-
m e n t qui s ' en t r o u -
veraient laissés pour 
c o m p t e ; on r e f u s e 
l 'octroi de pr imes de 
s é p a r a t i o n dans des 
cas où il d e v r a i t y 
avo i r a u t o m a t i c i t é , 
etc. 

On se retrouve donc 
avec des i n i t i a t i v e s 
qu i , en p lu s d ' ê t r e 
c o n t r a i r e s à la con -
v e n t i o n c o l l e c t i v e , 
m e t t e n t en pér i l la 
qualité de l 'enseigne-
ment et hypothèquent 
s é r i e u s e m e n t les ré-
sultats de l'effort col-
lectif que const i tuent 
les mesures spéciales 

d 'encadrement mises en place dans 
le cadre de «l 'heure d'encadrement». 
De plus, la dern ière négociat ion a 
mis en place un comité paritaire sur 
l ' o r g a n i s a t i o n du t ravai l d o n t le 

Une fois de plus 

l'empressement 

à effectuer les 

coupes budgé-

taires supplante 

la recherche 

d'une meilleure 

utilisation des 

ressources, la-

quelle pourrait 

pourtant être 

porteuse de cer-

taines économies 

mandat consiste justement à définir 
les m o d i f i c a t i o n s r e n d u e s néces -
saires par les t r a n s f o r m a t i o n s du 
réseau et devant ê t re appor tées à 
la convention collective. Une fois de 

plus l ' empressement 
à effectuer les coupes 
budgétaires supplan-
te la recherche d'une 
meil leure util isation 
des r e s s o u r c e s , la-
quelle pourrait pour-
t a n t ê t r e p o r t e u s e 
de ce r t a ines é c o n o -
mies. 

T r a d i t i o n n e l l e -
ment, l 'ensemble des 
coûts de convent ion 
suscitait peu d'intérêt 
de la part des syndi-
cats de cégep, puis-
que ceux-c i d é c o u -
laient directement de 
ce qui avait été con-
clu lors de la négo-
ciation. Les collèges 
d isposa ient des res-
s o u r c e s néces sa i r e s 
p o u r a p p l i q u e r la 

convention collective et, à quelques 
divergences d' interprétation près, il 
y avait très peu de souci à se faire de 
ce côté. Mais les récentes tentatives, 
nombreuses et sérieuses, ont amené 
le regroupement à se doter, à la ren-
trée, d 'un plan d 'act ion qui vise à 
contrer les effets de cette décentra-
l i sa t ion doub lée d ' u n e r é d u c t i o n 
budgétaire. 

La p r e m i è r e p h a s e de ce p lan 
d'action vise, en plus de s'assurer du 
plein respect de la convention col-
lective, à bien identifier les effets de 
ces changements et à en dénoncer 
les conséquences les plus criantes, 
n o t a m m e n t lorsqu'el les se s i tuen t 
sur le plan de l 'accessibilité, de la 
qualité de la formation et de l 'em-
ploi . Ces déc i s ions a d m i n i s t r a t i -
ves vont bien souvent à l 'encontre 
de p l u s i e u r s des p r é o c c u p a t i o n s 
exp r imées lors des r é c e n t s É ta t s 
généraux sur l ' éduca t ion . Par ail-
leurs, l 'approche du Sommet socio-
économique de la fin octobre incite 
à faire ressortir le danger que com-
p o r t e r a i e n t de n o u v e l l e s c o u p e s 
budgétaires et à signifier également 
qu'un redressement des finances pu-
bliques ne peut passer par de telles 
improvisations. 

Claude Racine 
délégué à la coordination 
du regroupement cégeps 
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Précarité, quand 
tu nous tiens... 
Un nouvel outil pour agir 
Le monde du travail n'est plus ce 
qu'il était. Il connaît de multiples 
transformations et doit s'adapter à 
de nouvelles réalités sociales et éco-
nomiques. Le secteur de l'enseigne-
ment a aussi sa part de tourments: 
nous vivons actuellement une pré-
carisation des emplois sans précé-
dent qui atteint environ 20% dans 
l'enseignement privé, 40% dans l'en-
seignement collégial et 50% dans 
l 'enseignement universitaire. C'est 
que les administrations de ces ordres 
d'enseignement pratiquent une ges-
tion axée sur la flexibilité des res-
sources, mettant ainsi en cause la 
sécurité d'emploi et le modèle régu-
lier de la carrière dans l'enseigne-
ment. En effet, la précarité de l'em-
ploi apparaî t comme une réali té 
établie, bien qu'elle soit vécue de fa-
çon particulière et différente au cé-
gep, à l'école privée ou à l'université, 
compte tenu des conventions collec-
tives et des pratiques gestionnaires. 

Un nouveau comité avec un 
mandat à sa mesure 
Nous avons beaucoup réfléchi sur la 
précarité dans l'enseignement, suite 
au colloque tenu par la FNEEQ en 
novembre 1995. Le temps était venu 
de nous donner les moyens d'agir. 
C'est pourquoi, lors de son dernier 
congrès, la fédération à décidé de 
créer un comité pour étudier toute 
cette question et élaborer une pro-
blématique de prise en charge syndi-
cale. Le mandat de ce comité vise un 
objectif clair: établir tous le moyens 
pour assurer l'intégration et la pro-
tection des enseignantes et ensei-
gnants à s ta tu t précaire dans les 
milieux concernés par une précari-
sation croissante. Ce mandat com-
porte quatre aspects, selon la résolu-
tion du congrès de la fédération: 
• répertorier les différents statuts 
d 'enseignement, les définir et en-
quêter sur les conditions qui s'y rat-
tachent (établir un portrai t de la 
précarité); 
• recenser auprès des syndicats les 
pratiques locales permettant l'amé-
lioration des conditions de travail et 
de l'exercice de la profession des en-

seignantes et enseignants à statut 
précaire, et en diffuser les résultats 
dans les syndicats: 
• organiser un large débat sur la 
question du partage du temps de tra-
vail; 
• élaborer des outils permettant aux 
syndicats de développer des prati-
ques syndicales qui tiennent compte 
de la réalité des enseignantes et en-
seignants précaires. 

Bilan d'étape du comité 
Depuis le début de l'année 1996, le 
comité a réalisé les deux premiers 
aspects de son mandat. Une enquête 
a été faite auprès des syndicats de 
chaque regroupement de la fédéra-
tion. Cette enquête comportait une 
phase descriptive et une phase analy-
tique, auxquelles s'adjoindra une cri-
tique des résultats. Il en sortira des 
recommandations précises achemi-
nées aux instances décisionnelles de 
la fédération. Le congrès de juin 1996 
sera saisi de ces recommandations. 

Actuellement, le comité complète 
l'analyse des résultats dont il a fait 
un rapport préliminaire au dernier 
conseil fédéral de mai dernier. Ce 
premier rapport traitait surtout du 
portrait de la situation actuelle, tel 
que révélé par l'enquête auprès des 
syndicats. Le comité travaille tou-
jours avec un souci réel de mobiliser 
les membres précaires dans nos syn-
dicats et dans chacun des regroupe-
ments. Ce premier rapport a été bien 
accueilli. 

Le partage du travail 
Le comité s'active aussi à préparer 
un forum de discussion sur la ques-

tion du partage du travail. Au pro-
chain conseil fédéral de décembre, 
les représentants précaires chargés 
de la question dans chaque syndicat 
seront invités à débattre de cette 
question avec la délégation du con-
seil. Le comité organise ce forum en 
assurant un animation dynamique 
et originale, avec la participation 
de conférenciers et des échanges en 
atelier. Cette activité est jugée im-
por tante pour avoir une emprise 
réelle sur la réalité et les situations 
vécues en matière de partage du tra-
vail dans le con tex te ac tue l des 
milieux de travail en réorganisation. 
Des recommandations pertinentes et 
mieux nourries par une réflexion 
commune pourront être discutées 
au congrès de juin. 

Une contribution spéciale 
La prochaine parution du FNEEQ-
actualité consac re ra une place 
majeure à toute la question de la 
précarité. On y présentera les résul-
tats de l'enquête avec les analyses du 
comité. De plus, on trouvera des té-
moignages d'enseignantes et d'ensei-
gnants qui vivent la précari té au 
quotidien et d'une année à l'autre. 
On pour ra alors cons ta te r tou te 
l'ampleur du phénomène et évaluer 
les disparités grandissantes imposées 
par la nouvelle gestion flexible des 
ressources. 

En effet, la précarité dans l'ensei-
gnement montre un nouveau visage. 
Il nous faut développer des stratégies 
pour contrer l'approche individua-
liste face à l'emploi et pour réduire 
les effets néfastes de la précari té 
dans l'enseignement. Des expérien-
ces et de nouvelles dispositions des 
conventions collectives nous y con-
vient dans les cégeps et dans les uni-
versités. La question de la précari-
té doit devenir une préoccupation 
constante pour tous, et non pas seu-
lement pour celles et ceux qui doi-
vent vivre avec, souvent sans espoir 
d'en sortir. Les solutions ne peuvent 
venir que de notre détermination 
syndicale à restaurer la plénitude de 
la profession enseignante oij la pré-
carité ne doit pas être la condition 
générale, encore moins une margi-
nalisation imposée par les adminis-
trations afin de faire des économies. 
Le comité veut proposer des solu-
tions appropriées, établies sur des 
constats et des consensus fermes qui 
s e ron t nos l ignes d ' ac t ion pour 
l'avenir. 

Jean-Pierre Faucher 
pour le comité fédéral sur la précarité 
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